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I - RAPPORT DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

1 - PRESENTATION DE L'ENQUETE 
    

                        1-1 Objet de l'enquête 

 
La présente enquête porte sur le projet de mise en concordance des cahiers des charges de 
deux lotissements, dénommés " l'Avenir de Roissy" et "le Verger de Roissy", documents de 
droit privé, avec le PLU de la commune de Roissy- en- Brie. 

                         

1-1-1 Préambule 

Le Maître d'ouvrage et l'Autorité Organisatrice de l'Enquête sont Monsieur le maire de Roissy-en-Brie. 
Le lieu de consultation du dossier par le public, sont les Bureaux des Services Techniques de la 
commune, situés 36 rue de Wattripont, Roissy-en-Brie. 

1-1-2 Présentation de Roissy -en-Brie 

 Localisation 

Roissy-en-Brie est une commune  située dans l'arrondissement de Torcy dans le département de 
Seine-et-Marne en région Île-de-France. 

Elle est située à 25 km au sud-est de Paris et 35 km au nord-est de Melun. 

Le territoire communal est bordé à l'ouest par la RN 104, la Francilienne, axe majeur de la région qui 
relie l'autoroute A4. 
La RD 21 connexion  sud du territoire à l' A104, constitue l'axe routier majeur de Roissy-en-Brie, elle 
traverse la ville d'Ouest en Est et dessert le centre urbain.  
La ville est accessible , en transports en communs,  par la gare de Roissy-en-Brie, sur la ligne du RER 
E, qui sera prolongée de 55kms vers l'ouest entre l'actuel terminus Haussmann Saint-Lazare et 
Mantes-la-Jolie. 
Cette commune est donc bien desservie par les voies de communication et de transport. 
 
Elle est entourée des communes suivantes: 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gare_de_Roissy-en-Brie
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Figure 2: localisation de Roissy-en-Brie 

 
 
 

 Importance urbaine 

En 2019, la commune comptait 22 851 habitants ( source INSEE ) et  elle est la neuvième commune 
la plus peuplée de Seine-et-Marne après Champs-sur-Marne.                                                                          
Ses habitants sont appelés les Roisséens et les Roisséennes.   

C' est une commune urbaine, car elle fait partie des communes denses ou de densité intermédiaire. 
Elle appartient à l'unité urbaine de Paris, une agglomération interdépartementale regroupant 
411 communes et prés de 11 millions habitants.  

Par ailleurs la commune fait partie de l'aire d'attraction de Paris, elle est typique d'une commune de 
la banlieue et se caractérise par : 

 Un tissu pavillonnaire important et structuré issu de plusieurs opérations d'aménagement 
d'ensemble (sous forme de ZAC) et de lotissements, représentant 55,5 % du parc de 
résidences principales en 2018. 

 Quelques poches de logements collectifs dispersés de part et d'autre de la voie ferrée et 
autour des RD 1021 et RD 21 principalement. 

 Un tissu d'équipements publics dense, 

 Cinq zones d'activités à usage industriel et de services (fourniture de produits de bâtiment et 
de logistique..). 

 

 Situation administrative 

Les communes de Roissy-en-Brie et Pontault-Combault. se sont regroupées le 1
er

 janvier 2010 pour 
former la communauté d'agglomération de la Brie Francilienne. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi MAPAM du 27 janvier 2014, qui prévoit la généralisation 
de l'intercommunalité à l'ensemble des communes et la création d'intercommunalités de taille 
importante en Île-de-France, capables de dialoguer avec la métropole du Grand Paris, cette 
intercommunalité fusionne avec ses voisines pour former, le 1

er
 janvier 2016, la communauté 

d'agglomération Paris - Vallée de la Marne, dont la commune est désormais membre. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Champs-sur-Marne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine_de_Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_d%27attraction_de_Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Banlieue
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_de_la_Brie_Francilienne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_de_modernisation_de_l%27action_publique_territoriale_et_d%27affirmation_des_m%C3%A9tropoles
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tropole_du_Grand_Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_Paris_-_Vall%C3%A9e_de_la_Marne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_Paris_-_Vall%C3%A9e_de_la_Marne
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 Superficie  
1369 hectares dont 674 ha de bois et forêts, 287 ha de surfaces agricoles, 408 ha de surfaces 
urbanisée.  
L'occupation des sols de la commune est marquée par l'importance des forêts et milieux semi-naturels 
(45,7 %) la répartition détaillée est la suivante: 
Forêts (45,4% ),zones urbanisées (31,4%), terres arables (16,6%) espaces verts artificialisés non 
agricoles(4,2%),zones industrielles ou commerciales et réseaux de communication (2,1%), milieux à 
végétation arbustive et/ou herbacée (0,3 %). 

1-1-3 Le Maître d'Ouvrage 

C'est au maître d'ouvrage, M. François BOUCHART, maire de Roissy-en-Brie, domicilié en cette 
qualité à l'Hôtel de Ville, 9 rue Pasteur 77680 Roissy-en-Brie,  auquel il appartient d'assurer la bonne 
mise à disposition du public du registre d'enquête papier et électronique, ainsi que du dossier de la 
mise en concordance des 2 cahiers des charges avec le PLU. 
Ces documents sont mis à la disposition du public dans les bureaux des services techniques de la 
mairie de Roissy( 36 rue de Wattripont), pendant toute la durée de l'enquête  (15 jours consécutifs) 
aux heures habituelles d'ouverture: 
 Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.                            

1-1-4 Nature  

Le projet de mise en concordance des cahiers des charges des lotissements "le Verger" et "l'Avenir" 
avec le PLU,  a une origine essentiellement d'ordre juridique.  
Il porte sur certains articles de ces cahiers des charges, afin de les rendre conformes avec le 
règlement du PLU, qui régit les constructions et de clarifier et sécuriser les conditions s'appliquant à 
tout projet se situant dans le périmètre desdits lotissements. 

1-1-5  Origines de la mise en oeuvre 

 Monsieur le maire de Roissy-en-Brie a fait publier le 21 mars 2023 l'arrêté n° 71/2023 du 20 mars 

2023, prescrivant  la mise en concordance du cahier des charges des deux lotissements" l'Avenir "et 

"le Verger" avec le PLU en vigueur. 

Une copie de cet arrêté figure en annexe n°2.  

1-1-6 Objectifs de la mise en oeuvre 

Les objectifs de cette mise en concordance des dispositions des cahiers des charges des 2 
lotissements avec celles du PLU, sont d'une part de les rendre conformes entre elles et d'autre part de 
clarifier et sécuriser les conditions s'appliquant à tout projet se situant dans le périmètre desdits 
lotissements. 
 
En effet, la coexistence des règles du cahier des charges des deux lotissements, le "Verger" et 
"l'Avenir", avec celles du PLU, est à l'origine de situations complexes, du fait du caractère parfois 
incohérent, voire contradictoire, de certaines dispositions de ces cahiers des charges avec les 
dispositions du plan local d'urbanisme de la commune. 
 
Cette dualité des règles applicables, entraîne une insécurité juridique pour toutes les personnes ayant 
un projet immobilier  ( construction, rénovation, extension...) dans ces 2 zones ou ayant déjà réalisé 
des travaux. 
 
De plus, cette recherche de cohérence dans les dispositions règlementaires, était d'autant plus 
nécessaire, que celles contenues dans les cahiers des charges sont tombées , avec le temps, en  
complète ignorance, non seulement des habitants, mais également des autorités administratives, et 
principalement de la Mairie, ainsi que des notaires chargés d'établir les actes notariés, puisqu'il n'y 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Terres_arables
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avait plus aucun syndic gérant ces 2 lotissements. 

       1-2  Contexte et cadre juridique de l'enquête 

 
L'enquête, objet du présent rapport, se situe essentiellement dans le cadre juridique définit par: 

 Les articles L123-1 et R123-1 et suivants du code de l'environnement. 

 Les articles L 123-12 et R 123-8 du code de l'environnement précisant la composition du 
dossier d'enquête. 

 Les articles L442-9, R442-19 et L 442-11 du code de l'urbanisme régissent la procédure de 
mise en concurrence des cahiers des charges avec le PLU, ainsi que celle de l'enquête 
publique qui doit être organisée dans ce cadre. 

   

1-2-1 Contexte historique et juridique des cahiers des charges de ces 2 

lotissements: 

1) le lotissement "l'Avenir de Roissy": 
Par arrêté préfectoral du 22 avril 1926, accordé à Monsieur Deschamps, ont été approuvé les 
programmes et plans du lotissement dit "l'Avenir de Roissy" pour une superficie d'environ 32 hectares. 
 Le cahier des charges de ce lotissement a été approuvé par le Préfet le 23 avril 1926, puis notifié par 
acte du 28 juin 1956. 
 

2) le lotissement "le Verger de Roissy": 
Par arrêté préfectoral daté du 14 juin 1958, la Société Parisienne de Diffusion Immobilière, a été 
autorisée à diviser en 249 lots, un terrain situé en bordure de la rue Pasteur, pour une superficie 
d'environ 150 000 m² donnant ainsi naissance au lotissement le "Verger de Roissy". 
Le cahier des charges de ce lotissement a également été approuvé par le Préfet le même jour, est 
annexé à l'arrêté du 14 juin 1958 précité. 
 
Ces cahiers des charges n'ont subi aucune modification depuis ces dates.  

1-2-2 Le PLU: Caractéristiques de ces 2 lotissements dans le cadre du 

PLU: 

La commune de Roissy-en-Brie est dotée d'un PLU approuvé le 14 décembre 2004, puis  modifié le 
24 novembre 2008 et le 17 juin 2017, mis à jour le 11 juin 2005,  le 10 octobre 2010, le 10 juin 2016, 
le 1er juillet 2016, le 14 mars 2018, le 30 mai 2022, le 20 juin 2022, le 8 août 2022 et le 18 janvier 
2023. 
  
         1) Le lotissement" l'Avenir de Roissy "est concerné par deux zonages du PLU en vigueur: 

- secteur UAa : destiné à être densifié et dans lequel sera notamment possible l'implantation 
nouvelle de commerces, services et logements, il est situé le long de l'avenue du Général 
Leclerc.  

- secteur UBa : à prédominance d'habitat. 
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               figure 3a: délimitation du lotissement" L'Avenir" sur le plan de zonage du PLU. 
 
 

 
           Figure n°3b : plan parcellaire du lotissement "l'Avenir". 

 
"L'Avenir" comprend 390 parcelles. 
 
Plusieurs règles du cahier des charges ce lotissement ne sont donc pas conformes avec celles du 
règlement du PLU et principalement celles concernant: 
- la destination des constructions, 
- l'implantation des constructions par rapport aux voies,   
- l'aspect des clôtures. 
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2) le lotissement "le Verger de Roissy" est concerné par trois zonages du PLU en vigueur: 
- secteur UAa: destiné à être densifié et dans lequel sera notamment possible l'implantation 

nouvelle de commerces, services et logements, il est  situé le long de l'avenue du Général 
Leclerc. 

- secteur UBa: à prédominance d'habitat. 
- secteur NC : correspond à des parcs urbains ou paysagers, à de grands espaces verts 

urbains, ouverts à la fréquentation du public, où sont admis des équipements publics  légers 
liés au sport et à la détente. 

Il comprend également un cône de vue sur le clocher de l'église dans lequel il est interdit de 
construire. 

 

 Figure 4a : délimitation du lotissement "Le 
Verger" sur le plan de zonage du PLU. 
 

 
Figure 4b: plan parcellaire du lotissement "Le Verger" 
 

 
"Le Verger" comprend 250 parcelles. 
 
Plusieurs règles du cahier des charges de ce lotissement ne sont pas concordantes avec celles du 
règlement du PLU en vigueur et principalement celles concernant: 
- la destination des constructions. 
- l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux limites séparatives,  
- l'emprise et la hauteur des constructions. 
- l'implantation des clôtures par rapport aux voies. 
- l'aspect des clôtures entre propriétaires et par rapport aux voies.  
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1-2-3 Conséquences de  ces discordances ou contradictions 

A titre d'exemple concret, des conséquences de ces discordances ou contradictions, la photo ci-
après montre que dans une même rue, l'implantation des clôtures par rapport aux voies est : 

- soit conforme aux dispositions du cahier des charges c'est-à-dire "en retrait de 2 mètres sur 
l'alignement des voies(article 7 du cahier des charges du" Verger"),                        

- soit conforme aux dispositions du PLU, c'est-à-dire " à l'alignement des voies publiques et 
privées" ( article UA.6 de la zone UAa du PLU). 

Ces dispositions contradictoires, créent une dysharmonie dans le paysage, en plus des problèmes 
d'ordre juridique, à l'origine du projet. 
En effet de nombreuses demandes d'autorisation d'édification de clôture à l'alignement des voies ont 
été déposées ces dernières années et n'ont pas pu être refusées au titre du code de l'urbanisme 
(puisque conforme au PLU en vigueur). 
Ces clôtures à l'alignement des voies sont aujourd'hui réalisées, bien qu'elles ne respectent pas le 
cahier des charges qui lit les colotis entre eux, plaçant ainsi les habitants dans l'insécurité. 

  

 
Figure 5: photo d'une rue du "Verger" 

1-2-4 Cadre  juridique: 

La procédure de mise en concordance est menée dans le cadre des articles suivants du code de 
l'urbanisme: 
 

 Article L.442-11  qui dispose que: 
 
 "Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant 
lieu intervient postérieurement au permis d'aménager un lotissement ou à la décision de non 
opposition à une déclaration préalable, l'autorité compétente peut, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement et délibération 
du conseil municipal, modifier tout ou partie des documents du lotissement et notamment le règlement 
et le cahier des charges, qu'ils soient approuvés ou non approuvés, pour mettre en concordance 
ces documents avec le plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu, au 
regard notamment de la densité maximale de construction, résultant de l'application de l'ensemble des 
règles du document d'urbanisme." 
 

 Article R.442- 19 qui dispose que:  
 
"L'autorité compétente pour prononcer la modification de tout ou partie des documents est l'autorité 
compétente pour statuer sur les demandes d'autorisation d'urbanisme c'est-à-dire le Maire." 
 
Par ailleurs, les dispositions réglementaires d'un cahier des charges ne sont plus opposables aux 
autorisations d'occupation des sols relevant du Code de l'Urbanisme, depuis la loi ALUR du 24 mars 
2014; toutefois elles continuent de produire leurs effets contractuels entre les colotis de 
manière perpétuelle au droit, au titre du droit civil. 
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 Article L.442-9, qui stipule:  

 
"Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, notamment le règlement, le 
cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges 
s'il n'a pas été approuvé ,deviennent caduques au terme de 10 années à compter de la délivrance 
de l'autorisation de lotir, si à cette date, le lotissement est couvert par un plan local 
d'urbanisme ou un  document d'urbanisme en tenant lieu. 
 
De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent  de 
s'appliquer immédiatement, si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n°2414 -366 du 24 mars 2014 
pour l'accès au logement et un urbanisme rénové. 
Les dispositions du présent article ne me remettent pas en cause les droits et obligations 
régissant les rapports entre colotis, définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le 
mode de gestion des parties communes". 
 
En conséquence et en application des articles susvisés du Code de l'Urbanisme, il était nécessaire de 
procéder à la mise en concordance du cahier des charges des lotissements" le Verger de Roissy" et 
"l'Avenir de Roissy", avec le règlement du PLU de Roissy-en-Brie, afin de clarifier  et de sécuriser les 
conditions s'appliquant à tout projet situé dans le périmètre desdits lotissements. 
  

1-2-5 Incidences en matière d'environnement 

Aucune évaluation environnementale n'est nécessaire pour la procédure de mise en 
concordance d'un cahier des charges de lotissement, puisque la présente procédure vise 
simplement à substituer certaines règles du cahier des charges par les règles du droit des sols du 
PLU en vigueur. 
En effet, cette mise en concordance n'a aucun impact sur l'environnement.  

1-2-6 Avis obligatoires 

 Il n'y a pas d'avis obligatoire préalablement à l'ouverture de l'enquête, le projet de mise en 
concordance des cahiers des charges n'ayant pas à être notifié. 

 Il n'y a pas d'autres autorisations nécessaires dont le Maître d'Ouvrage a connaissance. 
 En conséquence, aucune Personne Publique Autorisée (P.P.A.) n'a été saisie. 
                           

  1-3 Désignation du commissaire enquêteur 
 
Par décision n°E23000015/77 du 1er Mars 2023, Monsieur le Premier Vice Président du Tribunal 
Administratif de Melun, désigne Madame Martine Morin en qualité de commissaire enquêteur, pour 
conduire l'enquête publique relative au projet de la mise en concordance des cahiers des charges des 
lotissements de "l'Avenir" et du "Verger" avec le plan local d'urbanisme de la commune de Roissy-en-
Brie, département de Seine-et-Marne. 
 
Une copie de cette décision figure en annexe n°1. 

  1-4 Modalités de l'enquête, modalités de l'arrêté  

 
 Monsieur le maire de Roissy-en-Brie a fait publier le 21 mars 2023 l'arrêté n° 71/2023 du 

20 mars 2023, prescrivant  la mise en concordance du cahier des charges des deux 
lotissements "l'Avenir" et le "Verger" avec le PLU en vigueur. 

 
Une copie de cet arrêté figure en annexe n°2. 
  

 Les dispositions de cet arrêté sont les suivantes:  
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Article 1er : Objet et dates de l’enquête publique. 

 
Il sera procédé à une enquête publique portant sur la mise en concordance des cahiers des charges 
des lotissements de « l’AVENIR DE ROISSY et du « VERGER DE ROISSY » avec le Plan Local 
d’Urbanisme. 
Cette procédure a pour finalité de rendre certains articles des cahiers des charges des lotissements 
compatibles avec les dispositions réglementaires du Plan Local d’Urbanisme et ainsi lever une 
insécurité juridique pour les personnes souhaitant construire. 
 
Cette enquête se déroulera pendant 15 jours consécutifs, du mercredi 12 avril 2023 à 9h00 au 
mercredi 26 avril 2023 à 17h00. Le siège de l’enquête est fixé dans les bureaux des Services 
Techniques de la Mairie de Roissy-en-Brie (36, rue de Wattripont 77680 Roissy-en-Brie), ouverts du 
lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
 
Article 2 : Commissaire enquêteur.  
 
Par décision n° E23000015/77 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Melun, Madame 
Martine MORIN, a été désignée en qualité de commissaire enquêteur pour diligenter cette enquête 
publique. 
 
Article 3 : Mise à disposition du dossier d’enquête publique. 
 
Le dossier d’enquête publique est constitué des pièces suivantes :   
La note explicative de mise en concordance des cahiers des charges des deux lotissements avec le 
Plan Local d’Urbanisme avec en annexe les cahiers des charges des lotissements et les articles du 
PLU concernés. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête mentionnée à l’article 1, le dossier d’enquête publique 
comprenant notamment les informations environnementales se rapportant à l’objet de l’enquête sera 
tenu à la disposition du public :   
 
En format papier :  
 

 Dans les bureaux des Services Techniques de la Mairie de Roissy-en-Brie (36, rue de 
Wattripont 77680), aux jours et heures ci-dessus mentionnés. 
 

En version numérique :  
 

 Dans les bureaux des Services Techniques de Roissy-en-Brie (36, rue de Wattripont – 77680 
Roissy-en-Brie), sur un poste informatique dédié. 

 Sur le site internet de la commune à l’adresse suivante : www.roissyenbrie77.fr, (rubrique :  
VIVRE A ROISSY/ Roissy se transforme/ Urbanisme/ Mise en concordance de cahiers des 
charges). 
 

Article 4 : Observations du public.  
 
Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur sera 
déposé dans les bureaux des Services techniques de la Mairie de Roissy-en-Brie, aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public du mercredi 12 avril ( 9heures) au mercredi 26 avril 2023 ( 17h00). 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions :   
 
-En format papier, sur le registre d’enquête. 
 
-Par courrier postal à l’attention de Mme Martine MORIN le commissaire enquêteur et adressé à la 
Mairie de Roissy-en-Brie. 

 
       
-Par courrier électronique à l’adresse suivante : cahiersdescharges@roissyenbrie77.fr en indiquant 

http://www.roissyenbrie77.fr/
mailto:cahiersdescharges@roissyenbrie77.fr
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dans l’objet «  enquête publique pour la mise en concordance des cahiers des charges des 
lotissements avec le PLU » à compter du 12 avril 2023, 9h00, jusqu’au 26 avril 2023, 17 h00. 
 
-Lors des permanences du commissaire enquêteur aux lieux, jours et heures mentionnés à l’article 
suivant. 
 
Ces observations ou propositions adressées par voie postale ou par courriel seront annexées au 
registre papier et tenues à la disposition du public. Ces observations seront également consultables 
sur le site internet de la commune. 
 
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l’enquête. 
 
Article 5 : Permanences du commissaire enquêteur.  
 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir les observations et 
propositions des intéressés aux Services Techniques de la Mairie de Roissy-en-Brie (36, rue de 
Wattripont 77680 Roissy-en-Brie), aux dates et heures suivantes :   
 

 Mercredi 12 avril 2023 de 9h00 à 12h00 (début de l’enquête). 
 Vendredi 21 avril 2023 de 14h00 à 17h00. 

 
Article 6 : Publicité de l’enquête publique.  
 
Un avis portant à la connaissance du public les modalités de déroulement de l’enquête sera publié par 
les soins du maire, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête soit le 28 mars 2023 au plus 
tard dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département : LE PARISIEN et LA 
REPUBLIQUE DE SEINE ET MARNE.  
 
Cet avis sera rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête soit entre le 12 avril et le 19 avril 2023 
dans les mêmes journaux.  
 
Par ailleurs, le même avis sera publié par voie d’affiches, par les soins du Maire de Roissy-en-Brie, 
quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique. L’affichage aura lieu à la Mairie, visible 
de l’extérieur, et aux emplacements habituels d’affichage ainsi que sur les lieux concernés par 
l’enquête de manière à assurer une bonne information du public. Il sera maintenu pendant toute la 
durée de l’enquête. 
 
L’avis d’enquête sera également publié par les soins du Maire sur le site internet de la commune : 
www.roissyenbrie77.fr, (rubrique : VIVRE A ROISSY/ Roissy se transforme/ Urbanisme/ Mise en 
concordance de cahiers des charges). 
 
Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à l'enquête en version 
papier, avant l’ouverture de l’enquête en ce qui concerne la première insertion, et au cours de 
l'enquête pour la deuxième insertion. 

 
Article 7 : Demande d’informations. 
 
Toute information relative au projet pourra être obtenue auprès du maire, Monsieur François 
BOUCHART ou du Premier Maire- Adjoint en charge de l’urbanisme, de l’environnement, des grands 
projets et des quartiers Monsieur Jonathan ZERDOUN, ainsi qu’auprès du responsable du service 
urbanisme de la Mairie, Monsieur Christophe LEBAUD, services techniques, 34-36, rue de Wattripont, 
aux jours et heures habituels d’ouverture. 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête 
auprès de la mairie, Direction des Services Techniques, Service Urbanisme, 36, rue de Wattripont 
77680 Roissy-en-Brie. 
 
Le dossier est également consultable et téléchargeable sur le site internet de la commune à l’adresse 
suivante : www.roissyenbrie77.fr, (rubrique :  VIVRE A ROISSY/ Roissy se transforme/ Urbanisme/ ) 
 

http://www.roissyenbrie77.fr/
http://www.roissyenbrie77.fr/
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Article 8 : Clôture du registre d’enquête.  
 
À l’expiration du délai fixé à l’article 1

er
, soit le mercredi 26 avril 2023 à 17h00, le registre d’enquête en 

format papier sera mis à la disposition du commissaire enquêteur et sera clos par ses soins. 
 
Dès réception des registres et documents éventuellement annexés, le commissaire enquêteur 
rencontrera, dans un délai de 8 jours, le Maire, et lui communiquera les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse en l’invitant à produire dans un délai maximum de 
quinze jours ses observations. 
 
Article 9: Rapport et conclusions du commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur disposera d’un délai de 30 jours à compter de la fin de l’enquête pour 
établir un rapport qui relatera le déroulement de l’enquête publique et examinera les observations 
recueillies. 
 
Ce rapport comportera le rappel de l’objet du projet, la liste de l’ensemble des pièces figurant dans le 
dossier d’enquête publique, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions 
produites durant l’enquête, et, le cas échéant, les observations de la commune, en réponse aux 
observations du public. 
 
Le commissaire enquêteur consignera dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en 
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 
 
Le commissaire enquêteur transmettra au Maire l’exemplaire du dossier d’enquête publique déposé 
au siège de l’enquête, accompagné du registre et des pièces annexées, avec son rapport et ses 
conclusions motivées. 
 
Il transmettra également une copie du rapport et des conclusions à la Présidente du Tribunal 
Administratif de Melun.  
 
Article 10 : Mise à disposition du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur. 
 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public 
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, sur le site internet de la commune 
(www.roissyenbrie77.fr), et aux Services Techniques de la Mairie, 34-36, rue de Wattripont, aux jours 
et heures habituels d’ouverture, ainsi qu’en Préfecture du Département, 12, rue des Saints Pères, 
77000 MELUN. 
Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera communiquée par le Maire 
au Préfet. 
 
Article 11 : Autorité compétente pour prendre la décision. 
 
La personne publique responsable du projet de mise en concordance des cahiers des charges est la 
commune de Roissy-en-Brie, représentée par son Maire, Monsieur François BOUCHART, domicilié 
en cette qualité à l'Hôtel de Ville, 9 rue, Pasteur, à ROISSY–EN-BRIE. 
   
Au terme de l'enquête, la commune se prononcera par délibération du Conseil Municipal sur 
l’approbation du projet de mise en concordance des cahiers des charges, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire enquêteur. 
 
Le Maire procédera ensuite, par voie d’arrêté, à la mise en concordance de certains articles des 
cahiers des charges concernés avec le règlement du PLU en vigueur.  
 
Article 12 : Transmission de l’arrêté d’enquête publique. 
 
Une copie du présent arrêté sera adressée à :  
            -M. le Sous Préfet,  
       -    Mme le Commissaire Enquêteur. 

http://www.roissyenbrie77.fr/
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- Mme la Présidente du Tribunal Administratif. 
Et affichée pendant 1 mois en Mairie. 

 
Article 13 : Recours possible contre les conclusions du commissaire enquêteur. 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet :  

- D’un recours gracieux auprès de la commune dans un délai de deux mois. Cette démarche 
interrompt les délais de recours contentieux. Le délai de deux mois pour saisir le Tribunal 
Administratif recommencera à courir en cas de rejet de ce recours de manière expresse ou 
implicite par l’administration.  

- D'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun dans un délai de deux 
mois à compter de son affichage. 

 
Article 14 : Recours possibles contre les conclusions du Commissaire enquêteur  
 
 A la réception des conclusions du commissaire enquêteur, le Maire, s'il constate une 
insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptibles de constituer une irrégularité 
dans la procédure pourra en informer la Présidente du Tribunal Administratif dans un délai de 15 jours 
par lettre d'observation. 
 Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, la Présidente du Tribunal Administratif 
disposera de 15 jours pour demander au commissaire enquêteur de compléter ses conclusions. En 
l'absence d'intervention de la part du Tribunal Administratif, dans ce délai de 15 jours, la demande 
sera réputée rejetée. 
 Dans un délai de 15 jours, à compter de la réception des conclusions du commissaire 
enquêteur, la Présidente du Tribunal Administratif pourra également intervenir de sa propre initiative 
auprès de son auteur pour qu'il les complète, si elle constate une insuffisance ou un défaut de 
motivation des conclusions susceptibles de constituer une irrégularité dans la procédure.  

 
Le commissaire enquêteur sera tenu de remettre ses conclusions complétées au maire et à la 
présidente du tribunal administratif dans un délai d'un mois. 
 

            1-5 Composition du dossier mis à disposition du public 
 
Le dossier d'enquête publique qui a été mis à disposition du public, paraît conforme sur la forme, aux 
dispositions de l'article L 123-8  du code de l'environnement.  
Il est composé des pièces suivantes : 
  

 Pièce n°1:  un rapport de présentation comprenant:      
o Une note de présentation: 27 pages 
o Avec en annexes: 44 pages 

 Le cahier des charges du lotissement "l'Avenir" dans sa forme modifiée par 
l'acte du 28 juin 1956. 

 Le cahier des charges du lotissement "le Verger" approuvé par l'arrêté 
préfectoral du 14 juin 58. 

o Les pièces réglementaires nécessaires: 30 pages 

 Le règlement du plan local d'urbanisme actuel correspondant au lotissement 
de "l'Avenir de Roissy" et le "Verger de Roissy"  

o Les pièces de l'enquête publique: 14 pages 
 Décision administrative du 1er mars 2023 désignant le commissaire 

enquêteur. 
 Arrêté municipal du 20 mars 2023 prescrivant l'enquête publique. 
 L'avis d'enquête publique 
 Les insertions dans la presse 

 

 Pièce n° 2 : Le Registre d’enquête. 
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           1-6 Examen de la procédure 

 L’ensemble de ce dossier semble avoir été correctement traité tant du point de vue technique que du 

point de vue du respect de la législation en vigueur. 

 A la lumière des différents paragraphes ci-dessus, et par comparaison avec les dispositions prévues 

par l’arrêté d’organisation de cette enquête publique, la procédure a été bien respectée. 
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        2 - DEROULEMENT DE L'ENQUETE 
  
                L'enquête publique ouverte le 12 Avril 2023 à 9h pour une durée de 15 jours consécutifs, a 
été close le 26 Avril 2023 à 17h. 
 

 2-1 Préparation, rencontre avec le Maire, Maître d'Ouvrage 
 
        Le Vendredi 17 Mars 2023, le commissaire enquêteur  est allé  chercher le dossier qui sera 
présenté lors de l’enquête publique. 
 

 Il a participé à la réunion de présentation du dossier, organisée sur délégation de M. le Maire, 
par: 

- M. Jonathan ZERDOUN, 1er adjoint du maire dans les secteurs de l'Urbanisme, de l'Environnement, 
des Grands Projets et des Quartiers,  
- M. Christophe LEBEAUD, Directeur de l' Urbanisme, 
-Mme Laura VANTAL, Directrice de l'Aménagement Durable, 

dans les bureaux des Services Techniques de la Mairie, sis au n° 36 Rue de WATTRIPONT, 
Cette réunion a permis d'avoir une bonne connaissance du dossier. 
  
 L’Adjoint au maire a souligné l’importance de cette modification du PLU pour le bien-vivre dans la 
commune de Roissy-en-Brie. 
 
Les principales caractéristiques de cette enquête publique ont été présentées et commentées à cette 
équipe le même jour. 
 

 Il a participé à la rédaction  de l' arrêté municipal organisant l'enquête publique. 
 

 Il a participé à la rédaction des Avis d'enquête publique. 
 

 2-2 Visite du site 

 
Le commissaire enquêteur a effectué une visite des principaux sites de la commune et plus 
particulièrement des 2 lotissements  concernés, accompagné par M. ZERDOUN et M.LEBAUD. 
 

 2-3 Publicité 
 
M. le maire de Roissy-en-Brie a fait publier le 21 mars 2023 l'arrêté n° 71/2023 du 20 mars 2023, 
prescrivant  la mise en concordance du cahier des charges des deux lotissements" l'Avenir" et "le 
Verger" avec le PLU en vigueur. 
Cet arrêté a également été affiché en mairie, du 30 Mars au 30 Avril 2023. 

2-3-1 Affichages légaux 

  L’arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis 
d’enquête publique mentionné à l’article R 123-11 du code de l’environnement a été publié au 
J.O. du 4 Mai 2012. Cet article est applicable depuis le 1er juin 2012.  
Le commissaire enquêteur a observé que l’édition de l’affiche est conforme en texte, format et 
couleur, à l’arrêté du 24 avril 2012 du ministère de l’Environnement.  
             

 Cet avis a été affiché en mairie du Mardi 28 mars au mercredi 26 Avril 2023, soit 15 jours 
avant le début de l'enquête publique.  

 

 Cet avis d'enquête publique a été également affiché sur tous les panneaux administratifs 
de la ville ,soit 26 panneaux d'affichage (voir liste et localisation sur le certificat d'affichage 
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en annexe 6) et sur les panneaux lumineux aux mêmes dates. Ces panneaux sont au 
nombre de quatre et sont situés stratégiquement en cœur de ville et à la gare.  

 
Copie de cet Avis figure en annexe 3 

2-3-2 Vérification de l'affichage 

La vérification de cet affichage, en Mairie, sur un des panneaux lumineux, et sur les panneaux situés 
à l'entrée des 2 lotissements  a été faite par le commissaire enquêteur le 7 avril, ainsi que le 12 avril, 
jour d'ouverture de l'enquête publique.     

2-3-3 Parutions dans les journaux 

Deux insertions publicitaires ont été réglementairement faites dans les journaux suivants : 
  
 Une première parution a eu lieu:  

 

 Le lundi 27 mars  2023 dans "Le Grand Parisien " :n°24441. 

 Le lundi  27 mars 2023 dans "La République de Seine-et-Marne":n°8091.  
                           
Soit plus de 15 jours avant le début de l’enquête fixé au 12 Avril 2023. 
 
 Une seconde parution a eu lieu : 

 

 Le Lundi  17 avril dans "Le Grand Parisien":n°8094 

 Le Lundi  17 avril dans "La République de Seine-et-Marne":n°24459. 
 

 Soit dans les 8 premiers jours ayant suivi le début de l’enquête publique. 
 
Une copie de ces deux insertions publicitaires dans ces deux journaux figure en annexe n°4. 

2-3-4 Site internet 

Conformément aux prescriptions de l'article R 123-11 du code de l'environnement, l'avis d'ouverture 
de l'enquête publique a été publié sur le site Internet de la mairie,www.roissyenbrie77.fr ( rubrique: 
VIVRE A ROISSY/ Roissy se transforme/Urbanisme/Mise en concordance de cahiers des 
charges) le 28 Mars.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
 
Ainsi les mesures de publicité ont respecté la règlementation en vigueur. 

 
A noter que la présente enquête  est également disponible sur le site de la mairie de Roissy-
en-Brie susvisé et ce, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 

2-3-5 Les autres mesures de publicité 

 Des moyens complémentaires de publicité ont été réalisés par la Mairie:  

 L'avis d'enquête publique, a été affiché sur des panneaux spécifiquement 
prévus à cet effet et apposés à l'entrée de chacun des deux lotissements. 
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Figure 6a: affichage lotissement "l'Avenir". 

 
Figure 6b: affichage lotissement" le Verger." 

   

 Sur demande du commissaire enquêteur, la municipalité a accepté d'assurer un complément 
important d'information du public concerné, en réalisant un "flyer" informant de l'enquête 
publique, qui a été distribué à chaque habitant des 2 lotissements, à compter du 2 Avril.  

 
Un exemplaire de ce document figure en annexe n°5.  
 
Le certificat d'affichage, reprenant l'ensemble de ce dispositif d'information du public a été établitz par 
M. le maire en date du 9 Mai 2023. 
 
Une copie de ce certificat figure en annexe n° 6  
 

             2-4 Les Permanences 

2-4-1 Préambule 

Pour rappel: M. le maire de Roissy-en-Brie a fait publier le 20 mars 2023 l'arrêté n° 71/2023, 
prescrivant  la mise en concordance du cahier des charges des deux lotissements l'Avenir et le Verger 
avec le PLU en vigueur. 

 
La durée prévue de l'enquête, du mercredi 12 avril 2023, au mercredi 26 avril 2023 inclus, a été 
respectée. 

2-4-2 Organisation 

 Il a été convenu d’assurer deux permanences. 
 En compatibilité avec les horaires habituels des Bureaux des Services Techniques, ces permanences 
ont été fixées aux dates et horaires ci-dessous. Ils comportent le premier jour de l’enquête et une 
permanence intermédiaire avec la date de fin de l'enquête, en raison des dates  des congés scolaires 
.  
Le commissaire enquêteur  a reçu le public : 
 - le Mercredi 12 Avril  2023 (9 h 00 -12 h 00)  
 - le Vendredi 21 Avril 2023 (14 h 00 - 17 h 00) 
 dans une salle mise à disposition, dans les bureaux des services techniques de la mairie sis, 36 rue 
de Wattripont. 
  

 Le registre d'enquête à feuillets non mobiles, a été côté et paraphé par le commissaire 
enquêteur avant l'ouverture de la première permanence. 
 

 Le dossier a été mis en consultation pour le public  
          - en version numérique sur le site internet de la mairie: wwwroissyenbrie77.fr , il est 
également téléchargeable, 
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          - sur un poste informatique dédié, à l'accueil des bureaux du services techniques de Roissy 
-en- Brie ( lieu de l'enquête publique). 
          - en version papier également à l'accueil des ces mêmes bureaux.  

 

 Un courrier électronique  a été ouvert le 12 Avril (9h) et clos le 26 Avril(17 h) a l'adresse 
suivante: cahierdescharges@roissyenbrie77.fr., pour assurer le recueil des observations 
du public.  

2-4-3 Recueil des observations 

 Lors de la 1ere permanence:  pas de public. 
 

 Lors de la 2éme permanence :  
- 3 personnes se sont présentées et ont rédigé une observation,  numérotées 12 et 13 

page 11  et numéro 14 page 12 du registre. 
- 1 personne s'est présentée, M. ROY, en qualité de Président de l'association 

"RENARD", mais sans laisser d'observation sur le registre, préférant envoyer des 
courriels, numérotés 17 page 13, n°19 page 14, n°20 page 15 et n° 24 page 20. 

2-4-4 Bilan comptable et relationnel  

 17 personnes se sont déplacées pour déposer une observation sur le registre, dont 3 au cours 
de la deuxième permanence.  
 

 9 courriels ont été adressés sur le site dédié de la Mairie, dont 4 par une personne morale, 
l'association "RENARD" en la personne de son Président M.ROY. 

 

 Au total, 26 observations ont été recueillies et ceci grâce, selon les dires des 17 
contributeurs qui se sont déplacés au siège de l'enquête publique, à la distribution des 
flyers dans les boîtes aux lettres des habitants des deux lotissements, qui leur a permis 
d'avoir la connaissance précise de cette enquête publique se déroulant sur leur secteur 
d'habitation. 
Comme il est explicité dans la partie 3 ( ci après ) de ce rapport, ces 17 contributeurs se sont   
déplacés pour déposer une observation positive à la mise en concordance des cahiers des 
charges avec le PLU. 

 

 Les permanences se sont déroulées de ce fait, dans un climat serein, comme les visites des 
contributeurs venus  déposer une observation. Au cours de cette permanence des questions 
ou demandes d' informations complémentaires ont pu être formulées, auprès de 
M.ZERDOUN,1er Adjoint, auxquelles il a répondu. 
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2-4-5 Bilan des thèmes évoqués 

Le tableau ci après dresse le bilan des 7 thèmes évoqués dans les  26 observations. (Il est analysé en 
partie 3 de ce rapport).  

 

Thèmes T1 : 
Sécurité 
juridique 

T2 : 
alignement 
des arbres 

T3: 
implantations 
des clôtures 

T4: 
hauteur 

des 
clôtures 

T5: 
implantation 

des 
constructions 

T6:      
Hauteur et 

emprise des 
constructions 

T7: 
Incohérences                  

ou 
insuffisances 

du dossier 
ou des 

procédures 

Total des  
items 
exprimés 

 

14 
 

7 
 

4 
 

1 
 

1 
 

2 
 

3 

Observations 
concernées 

 

6°-7°-8°-
9°-12°-
13°-14°-
15°-16-
18°-21°-
22°-23°-
25° 
 

 

4°-5°-
10°-11°- 
17°-20°-
24° 

 

1°-3°-11°-
26° 

 

     10° 
 

26° 
 

       2°-26° 
 

19°-20°- 
24° 

2-4-6 Clôture de l'enquête 

L'enquête se terminant le 26 Avril à 17 heures, le commissaire enquêteur à  cet instant, a 
procédé à la clôture du registre, conformément aux stipulations de l’article R.123-18-1er 
alinéa du Code de l’environnement et à l’arrêté du Maire.  
 
Remarque: ce registre avec l'ensemble du dossier et ses documents annexés sont 
joints au présent rapport remis en mairie. 
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 2-5 Réunion de remise du procès verbal de synthèse. 
  
La remise en mains propres du Procès Verbal de Synthèse a eu lieu le 28 Avril 2023. 
Ont assisté à cette réunion de remise du procès-verbal de synthèse :   
M. J. ZERDOUN  1er Adjoint au Maire 
Mme L. VANTAL  Directrice de l'Aménagement Durable 
Cette remise a donné lieu à diverses explications provisoires sur les observations formulées, 
notamment sur celles émises sur l'alignement des arbres du lotissement "Le Verger". 
Ces explications ne se substituent pas au mémoire en réponse proprement dit.  
 
Le procès verbal de synthèse a donc fait l’objet d’une remise en mains propres et signé en double 
exemplaire par le commissaire enquêteur et Monsieur ZERDOUN.  
 
Ce procès verbal de synthèse figure en annexe 7 de ce rapport.  
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3 - ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
RECEUILLIES 
 
 

 

 3-1 Répartition  des observations 
 

Les 26 observations se répartissent de la façon suivante: 

 22 ont été déposées par des personnes physiques habitant en majorité, les 2  lotissements, 
se répartissant de la façon suivante: 

 17 ont été déposées sur le registre papier, dont 3 au cours de la permanence  du 
commissaire enquêteur du 21 Avril. 

 5 sont des courriels déposés sur le site dédié, ouvert par la Mairie et pour 2 d'entre 
eux, une copie à été adressée à l'association RENARD.    

 4  sont des courriels émanant d'une personne morale,  l'association RENARD, déposés sur ce 
même site. 

 

 3-2 Evaluation des observations 

 
 17 contributeurs soit 65,38 % , ont exprimé explicitement, un avis favorable  à la 

concordance des dispositions des 2 cahiers des charges avec celles du PLU en vigueur, 
reconnaissant que celle-ci leur apporte une sécurité par rapport aux aménagements faits ou à 
venir (comme l'implantation des clôtures ou des constructions...) et permet de conserver les 
alignements des arbres qui bordent les rues de leur domaine. 
 

  7  n'ont pas exprimé  d'avis, faisant part d' inquiétudes par rapport principalement à 
l'alignement des arbres qu'ils souhaitent conserver.  
 

 2  peuvent être qualifiées de " défavorables", 

 1 demandant à conserver le cahier des charges existant. 

 1 émanant de l'association RENARD, en raison des incohérences ou des 
insuffisances, voire des illégalités qui existeraient dans le dossier ou dans les 
procédures. 

 

 

 3-3 Analyse par thèmes dégagés 
Ces observations sont classées par thèmes dégagés et synthétisées dans le tableau ci- après.  
Certaines observations du public, concernent plusieurs items et elles peuvent être favorables ou non 
pour le même item. 

Cette analyse est complétées par les avis et commentaires du Maître d'ouvrage ainsi que par les 
commentaires et appréciations du commissaire enquêteur, tels qu'ils figurent dans le mémoire en 
réponse. 

Le mémoire en réponse figure en annexe 8 de ce rapport. 
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Thèmes T1 : 
Sécurité 
juridique 

T2 : 
alignement 
des arbres 

T3: 
implantations 
des clôtures 

T4: 
hauteur 

des 
clôtures 

T5: 
implantation 

des 
constructions 

T6:      
Hauteur et 

emprise des 
constructions 

T7: 
Incohérences                  

ou 
insuffisances 

du dossier 
ou des 

procédures 

Total des  
items 
exprimés 

 

14 
 

7 
 

4 
 

1 
 

1 
 

2 
 

3 

Observations 
concernées 

 

6°-7°-8°-
9°-12°-
13°-14°-
15°-16-
18°-21°-
22°-23°-
25° 
 

 

4°-5°-
10°-11°- 
17°-20°-
24° 

 

1°-3°-11°-
26° 

 

     10° 
 

26° 
 

       2°-26° 
 

19°-20°- 
24° 

 

3-3-1 THEME 1: SECURITE JURIDIQUE   

3-3-1-1 Analyse et synthèse des observations 

La sécurité  juridique est le thème central de cette enquête publique, puisqu'il recueille 14 des 

observations faites soit 53,84% , soit plus de la moitié du total des  observations  et qui sont toutes 

favorables à la mise en concordance des dispositions des cahiers des charges avec celles du PLU. 

Les contributeurs se sont clairement exprimés dans leurs observations; je citerai à titre d'exemple 

significatif, 3 d'entres elles, (la rédaction des 11 autres contributions étant quasiment identiques              

(n°:- 8-9-12-13-14-15-16-21-22-23-25-). 

" je suis en accord avec l'enquête publique concernant la concordance des lotissements Avenir de 

Roissy et le Verger ".(Obs n°6 Anonyme). 

" je suis favorable à l'étude publique mise en place afin de sécuriser les habitations et les 

constructions actuelles."(Obs n°7 Anonyme). 

" J'habite aux 10  Deuxième Avenue  quartier du verger.                                                                                               

Je suis favorable au projet de la municipalité d'harmoniser le cahier des charges du quartier avec le 

P.L.U.( Obs n°18 Anonyme). 

La primauté de ce thème atteste du besoin de sécurité juridique recherchée par les habitants. 

En effet les travaux réalisés par les habitants des deux lotissements du "Verger" et de" l'Avenir" ont 

reçu les autorisations nécessaires de la part de la mairie, puisqu'ils étaient conformes aux dispositions 

du PLU. La survenance de l'existence des cahiers des charges, jusqu'alors ignorée de tous  et dont 

les dispositions continuaient à s'appliquer, alors que pour certaines d'entre elles, elles entraient en 

contradiction avec celles du PLU, a placé ces habitants dans un climat d'insécurité et suscité de 

nombreuses inquiétudes. 
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C'est  après avoir pris connaissance du dossier, que les contributeurs ont compris, que la mise en 

concordance de ces deux types de dispositions,  apportait la sécurisation de leurs travaux. 

 Certains l'ont d'ailleurs bien explicité: 

"...J'ai appris récemment l'existence du cahier des charges de mon quartier grâce au document 
distribué dans ma boîte aux lettres. 
Je suis très inquiète car la clôture réalisée n'est pas conforme à ce cahier des charges cela me met en 
risque par rapport à mes voisins si je devais vendre ma maison. C'est pour cela que je suis favorable 
à la modification du cahier des charges"( Obs n°1 Anonyme) 
 

"Résidant avenue de la république j'ai construit une extension en 2018 ( pièces supplémentaire), je 

suis pour la modification du règlement proposée par la mairie qui m' autorise cette extension . Dans le 

cas contraire je serais obligée de démolir".( Obs n°2 Anonyme). 

"Si on ne modifie pas le cahier des charges, ma clôture et mon portail ne seront plus conformes. Je 

soutiens à 100 % le changement proposé dans le dossier que j'ai consulté" (Obs n°3 Anonyme). 

"Les modifications sont juste de bon sens par rapport à des règles rédigées il y a plus de 50 ans et qui 

n'ont plus de justification aujourd'hui "(Obs n° 22 M. et MME ADAMKIEWICZ). 

3-3-1-2 Avis et commentaires du Maître d'ouvrage 

La Commune prend acte de ces avis favorables. La présente harmonisation des cahiers des charges 
avec le Plan Local d’Urbanisme a précisément pour objectif d’éviter ce genre de situation et de 
protéger juridiquement les colotis, tout en conservant l’identité des deux quartiers concernés. 

3-3-1-3 Commentaires / appréciations du commissaire enquêteur 

L'objectif  premier de cette mise en concordance, est, effectivement, d'apporter  une sécurité juridique 

bien nécessaire aux habitants de ces deux lotissements, en substituant les règles du PLU à celles du 

cahier des charges, ces dernières n'ayant pas évolué depuis leur adoption (soit 1926 et 1956). 

3-3-2 THEME 2: L'ALIGNEMENT DES ARBRES 

3-3-2-1 Analyse et synthèse des observations 

Le thème de l'alignement des arbres se retrouve dans 7 observations soit  près de 27% du total,  

bien qu'il ne concerne que le lotissement du "Verger". 

Cependant, c'est le thème qui appelle le plus d'explications, compte tenu à la fois du contexte de la 

plantation des arbres et des dispositions prises par le législateur en matière de préservation des 

arbres. 

En effet, derrière cette expression "alignement des arbres" reprises par les contributeurs, il faut y voir 

la volonté de préserver les arbres plantés en alignement, le long des voies du lotissement" le Verger". 

 Les clôtures des pavillons en bordure des voies, ont été édifiées conformément à l'article 7 du cahier 

des charges du Verger ( clôtures en bordure des voies publiques et des voies nouvelles):  

" Tout acquéreur devra dans le mois de l'entrée en jouissance et à ses frais, faire clore son terrain à 

l'emplacement prévu, en retrait de 2 m de l'alignement des voies... L'entretien de la bande de 2 

mètres incombera aux riverains".  

Il  résulte de ces dispositions,  l'existence d'une bande de terrain de 2 m , qui est la propriété des 

colotis,  dont la charge d'entretien leur incombe et sur laquelle la  commune a planté un 
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alignement d'arbres, principalement des tilleuls, dont elle assure, en conséquence, la charge de 

l'entretien ( élagage notamment). 

Les dispositions du PLU avec notamment  l'article UA .6 (Zone UAa :implantation des constructions 

par rapport aux voies publiques et privées)  permet l'alignement  des constructions et des clôtures par 

rapport aux voies de circulation, puisqu'il stipule:  

 "1) les constructions doivent s'implanter soit à l'alignement des voies publiques et privées, 

soit avec un retrait minimum de 6 m par rapport aux voies publiques et privées.                                              

 2) lorsque la continuité bâtie existe l'implantation des constructions comprendra 

obligatoirement un bâtiment à l'alignement.... Les ruptures de continuité bâtie à l'alignement sont 

autorisées, nonobstant les dispositions de l'alinéa ci dessus, et seront assurées par la construction 

d'un mur en maçonnerie pleine ou ajourée, édifiée à l'alignement dont l'aspect est en harmonie avec 

les constructions et clôtures avoisinantes". 

En application de ces dispositions, certains habitants craignent qu'en cas d'alignement des bâtiments 

ou des clôtures, les arbres ne soient abattus pour permettre cette avancée. 

Cette inquiétude s'est manifestée ainsi:  

"Ne coupez pas ces arbres.... C'est ce que j'aime dans le quartier du verger surtout qu'ils sont toujours 

bien taillés et sont en bonne santé."( Obs n°4 Mme Patricia MONIN). 

"Habitant dans le quartier du verger depuis 33 ans et mon mari 59 ans nous souhaitons que ce 

quartier conserve l'alignement des tilleuls"( Obs n°5 Etienne Nelly). 

Or, cette inquiétude est vaine, puisse que, comme il est indiqué dans le dossier de présentation à la 

page 25,:" Incidences sur les paysages: les arbres d'alignement des lotissements du verger restent 

protégés, conformément à l'article L 350-3 du Code de l'Environnement et à la jurisprudence du 

conseil d'État n° 446662 du 21 juin 2021", dispositions qui interdissent  l'abattage des arbres. 

En  conséquence de l'ensemble des dispositions précitées, si un coloti  veut avancer sa clôture, celle-

ci doit englober le ou les arbres présents devant son pavillon et ces arbres continueront d'être 

entretenus par la commune (notamment élagage et taille) bien que situés sur un terrain qui reste 

privatif. 

3-3-2-2 Avis et commentaires du Maître d'Ouvrage 

Le présent dossier concerne la mise en concordance des cahiers des charges des lotissements avec 
le règlement du Plan Local d’Urbanisme en vigueur, qui comportent certaines règles contradictoires. 
Comme indiqué dans la note de présentation du dossier d’enquête publique, les incidences sur les 
paysages sont nulles. 
 
En particulier, les arbres d’alignement du lotissement du Verger restent protégés, conformément à 

l’article L 350-3 du code de l’environnement et à la jurisprudence du Conseil d’Etat n°446662 du 21 

juin 2021. 

La jurisprudence du Conseil d’Etat précitée fait que l’article L 350-3 du code de l’environnement, qui 
renvoyait à un décret à paraître, trouve désormais à s’appliquer lors d’une demande d’autorisation 
d’urbanisme portant sur un projet de construction qui implique l'atteinte ou l'abattage d'un arbre 
composant un alignement le long d'une voie de communication. 
 
Cela étant dit, la Commune ne peut pas empêcher les gens de se clore à l’alignement, dans la mesure 
où la bande enherbée appartient aux colotis (domaine privé). En revanche, elle doit obliger les colotis 
à conserver les arbres d’alignement.  
 
Aussi, la préservation des arbres d’alignement le long des voies est désormais une condition 
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indispensable à la délivrance d’une déclaration préalable par la Commune pour l’édification d’une 
clôture à l’alignement, et la Municipalité y est très attentive. 

3-3-2-3  Commentaires / appréciations du commissaire enquêteur 

Le Commissaire Enquêteur, confirme que l'application des dispositions réglementaires , figurant dans 

le dossier et rappelées par le Maître d' Ouvrage, permettent de respecter les arbres plantés en 

alignement, en cas d'avancée des clôtures.  

J'ajoute, que j'ai pu consulter des dossiers de demande d' extension de clôtures et que les 

autorisations n'ont été données par la Mairie qu' avec cette condition d'englober les arbres présents et 

de les maintenir. Dans les cas contraires, les autorisations d'extension ont été refusées. 

On retrouve d'ailleurs le respect de cette obligation dans une remarque d'un contributeur : 

"J'habite dans le quartier du verger, sixième avenue, j'ai acheté cette maison il y a plusieurs années le 
propriétaire précédent a fait avancer sa clôture tout en conservant l'arbre sur l'espace vert".( Obs n° 1 
Anonyme) 
 

3-3-3 THEME 3: L'IMPLANTATION DES CLOTURES 

3-3-3-1 Analyse et synthèse des observations  

Ce thème qui concerne l'implantation des clôtures  est directement  lié au thème précédent, portant 

sur  alignement des arbres,  par le fait que les contributeurs craignent, que  l'implantation des clôtures 

permises à l'alignement, par le PLU, n'entrainent  l'abattage des arbres plantés en bordure des voies 

et concerne donc principalement le lotissement du Verger. 

 
Cette inquiétude s'est ainsi exprimée: 
 
 "Habitant dans le quartier du verger (réf UBa), je me permets de vous faire part: 
1)- des incohérences sur la mise en concordance qui ira à l'encontre de la loi dans l'application sur 
terrain 
2)- de mon désarroi face au laxisme de vos services pour appliquer la loi- notamment de l'article L350-
3 du code de l'environnement sur la coupe des arbres d'alignement du lotissement du verger  
 
Pour le point n°1: 
Il est mentionné dans le PLU en vigueur dans la rubrique IMPLANTATION DES CLOTURES PAR 
RAPPORT AUX VOIES ( page 16) "la clôture sera constituée par un mur en maçonnerie pleine ou 
ajourée en pierre"... et le retrait de la mention... "retrait de 2 mètres  sur l'alignement des voies". 
Mécaniquement du fait de ces mentions vous condamnez directement l'alignement des arbres du 
lotissement qui se trouve à 1m ou 1m50 de la voie publique. Les colotis qui souhaitaient édifier des 
clôtures constituées par un mur en maçonnerie se verraient la possibilité de couper ces arbres, malgré 
que cela soit interdit par la lois. Ce qui est déjà le cas et ce qui nous ramène au point n°2. 
 
Point n°2: vous avez mentionné à la page 16, dans problématique mentionnées:" De nombreuses 
demandes d'autorisation d'édification de clôture à l'alignement des voies ont été déposées ces 
dernières années et n'ont pas pu être refusées au titre du code de l'Urbanisme (car conforme au PLU 
en vigueur)". En ajoutant à la page 25 "les arbres d'alignement des lotissements du Verger restent 
protégés conformément à l'article L350-3 du code de l'environnement et à la jurisprudence du Conseil 
d'État numéro 446662 du 21 juin 2021". Vous avez pu le constater que des arbres d'alignement sains, 
une dizaine depuis 2021 ont été déraciné/coupé afin de permettre ces édifications sans qu'il ait 
sanction au refus de conformité du service technique de la mairie. N'est-elle-pas de votre 
responsabilité de faire respecter la loi?" ( Obs n°11 M.et Mme ANDRIA) 
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 3-3-3-2 Avis et commentaires du Maître d'Ouvrage 

 
Préalablement à la jurisprudence du Conseil d’Etat n° 446662 du 21 juin 2021, le respect de l’article L 
350-3 du Code de l’environnement visant à préserver les alignements d’arbres qui bordent les voies 
de communication, ne trouvait pas à s’appliquer par l’autorité administrative compétente (la 
Commune) lors de la délivrance d’autorisation d’urbanisme amenant à porter atteinte à ces arbres. 
C’est pourquoi certains arbres du quartier du VERGER en alignement de la voie ont pu être abattus 
précédemment. 
 
Depuis, la Commune, lorsqu’elle est saisie d’une demande de clôture à l’alignement, ne peut pas s’y 
opposer, car les demandeurs se trouvent sur leur propriété (domaine privé), mais impose la 
préservation de l’alignement d’arbre. 

 
La présente mise en concordance des cahiers des charges avec le PLU en vigueur n’a pas  
d’incidence sur le respect de la loi concernant le maintien des arbres d’alignement. 

 3-3-3-3  Commentaires / appréciations du commissaire enquêteur 

Le Commissaire Enquêteur, confirme que l'application des dispositions réglementaires , figurant dans 

le dossier et rappelées par le Maître d''Ouvrage, permettent de respecter les arbres plantés en 

alignement, en cas d'avancée des clôtures.  

J'ajoute, que j'ai pu consulter des dossiers de demande d' extension de clôtures et que les 

autorisations n'ont été données par la Mairie qu' avec cette condition d'englober les arbres présents et 

de les maintenir. Dans les cas contraires, les autorisations d'extension ont été refusées. 

3-3-4 THEME 4: HAUTEUR DES CLOTURES 

3-3-4-1 Analyse et synthèse des observations 

Ce thème de la hauteur des clôtures ne concerne qu'une observation, le contributeur déplorant des 

hauteurs inégales de clôtures, qu'il estime disgracieuses. 

"Habitant le Verger depuis 45 ans, nous n'avons pu que constater, ces dernières années, la 
dégradation de l'ensemble du lotissement, par des coupures d'arbres et hauteurs de clôture de 
différents niveaux. C’est fort dommage et nous souhaiterions qu'un aspect "d' avant" soit concrétisé 
par un respect du cahier des charges d'origine si possible".( Obs n° 10). 

3-3-4-2 Avis et commentaires du Maître d'ouvrage 

 
Préalablement à la jurisprudence du Conseil d’Etat n° 446662 du 21 juin 2021, le respect de l’article L 
350-3 du Code de l’environnement visant à préserver les alignements d’arbres qui bordent les voies 
de communication, ne trouvait pas à s’appliquer par l’autorité administrative compétente (la 
Commune) lors de la délivrance d’autorisations d’urbanisme amenant à porter atteinte à ces arbres. 
C’est pourquoi certains arbres du quartier du VERGER en alignement de la voie ont pu être abattus 
précédemment. 
 
Depuis, la Commune, lorsqu’elle est saisie d’une demande de clôture à l’alignement, ne peut pas s’y 
opposer, car les demandeurs se trouvent sur leur propriété (domaine privé), mais elle impose la 
préservation de l’alignement d’arbre.  
 
Les demandes de construction (clôtures par exemple) sont instruites par la Commune selon le PLU en 
vigueur, qui ne peut juridiquement prendre en compte le cahier des charges d’origine puisqu’il s’agit 
d’un document contractuel qui lie uniquement les colotis entre eux. 
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3-3-4-3  Commentaires / appréciations du commissaire enquêteur 

La mise en oeuvre du projet apportera  cohérence recherchée dans la hauteur et l'aspect des clôtures, 

en mettent fin au contractions constatées en unifiant les règles. 

3-3-5 THEME 5: L'IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET 
THEME 6 : HAUTEUR ET EMPRISE DES CONSTRUCTIONS 

3-3-5-1 Analyse et synthèse des observations 

Ces 2 thèmes peuvent être regroupés, puisqu'ils concernent le constructions et les contradictions qui 

existent entre les dispositions des cahiers des charges des lotissements Avenir et Le Verger. 

 S'agissant de l' implantation des constructions: 

 

 Le cahier des charges de " l'Avenir" stipule: 

A l'article 5:( Article constructions) "toutes les constructions devront être placées à  3 m de la clôture 

donnant sur rue ou avenue" 

A l 'article 19: ( Article constructions)" toute construction à usage d'habitation ou dépendance devront 

être placées à une distance minima de 3 m de la clôture donnant sur une voie" 

 Le cahier des charges du "Verger "stipule: 

A l'article 9:(Aspect général zone de servitude non aedificandi):"toute construction quelle qu'elle soit 

devra être implantée de telle manière que soit respectée la zone de servitude non aedificandi d'une 

largeur de 5 mètres prévue au plan du lotissement en bordure des voies publiques ou des voies 

nouvelles". 

 Le PLU prévoit: 

A l'article UA.6 (zone UAa : implantation des constructions par rapport aux voies publiques et 

privées): "les constructions doivent s'implanter - à l'alignement des voies publiques et privées, - soit 

avec un retrait minimum de 6 m par rapport aux voies publiques et privées". 

 S'agissant de la hauteur et de l'emprise des constructions: 

 

 Le cahier des charges du Verger stipule: 

A l'article 10 (Pourcentage bati- marges latérales): "dans chaque lot, la surface bâtie par rapport à la 

surface totale zone non aedificandi comprise , ne pourra dépasser 30 %. 

La hauteur des bâtiments à édifier sera déterminée par les dispositions du programme 

d'aménagement communal mais la hauteur verticale du gabarit est limitée à 10 mètres. 

Les bâtiments accessoires non destinés à l'habitation et dans la hauteur ne dépasse pas 3 mètres  ne 

sont pas compris dans le calcul du pourcentage ci-dessus fixé mais leur superficie ne pourra 

dépasser 10 % de la surface totale du lot.  ces bâtiments devront être groupés dans le fond des 

parcelles suivant les indications portées sur le plan de masse[...]. 

 Le PLU prévoit: 

A l'article UA.9 ( Zone UAa :emprise au sol des constructions): " l'emprise au sol des constructions 

de toute nature ne peut excéder 70 % de la superficie de le propriété... .L'emprise au sol des 

constructions de toute nature est portée à 87,5 % de la superficie de la propriété lorsque les 
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constructions nouvelles bénéficient du label "b.b.c."  au regard des règles  en vigueur au moment de 

la demande d'autorisation d'urbanisme[...]." 

A l'article UA.10 (Zone UAa :la hauteur maximale des constructions) la hauteur des constructions 

nouvelles au faîtage ne doit pas excéder 14 mètres, par rapport au sol naturel." 

Ces 2 inquiétudes ont été exprimées dans l'observation N° 26 de Mme LARGE Nathalie. 

L'article 5  du cahier des charges ( Avenir)  exigeait que toutes les constructions soient placées à 3 m 

de la clôture donnant sur rue ou  avenue. Les modifications que vous souhaitez apporter au cahier 

des charges ne sont pas bénéfiques pour les habitants des quartiers concernés, vous parlez 

d'harmonisation dans les nouvelles constructions, or force est de constater que cette harmonisation 

n'est pas respectée lorsqu'il s'agit de projets immobiliers. Pour rappel, dans le quartier de l'avenir il est 

prévu la construction d'un immeuble ( cf PC 210013) dont l'une de ses façades sera en limite du 

domaine public, alors que tous les autres pavillons du même côté sont alignés en retrait des limites du 

domaine public. Le recul des constructions est nécessaire à l'harmonie du quartier.                                                        

Concernant le pourcentage bâti ,dans le cahier des charges, il n'était pas possible que la surface bâtie 

par rapport à la surface totale,  ne puisse dépasser 30 % alors que le PLU autorise une emprise au sol 

porté jusqu'à 87, 5% de la superficie de la propriété. La mairie souhaite désormais que " Dans chaque 

lot,  la surface bâtie par rapport à la surface totale devra être conforme aux règles du PLU  en 

vigueur". Cela signifie que les futurs projets pourront surface imperméabiliser jusqu'à 87,5 % d'une 

parcelle?  cela porte atteint à l'environnement naturel  et urbain... Le cahier des charges actuel permet 

justement de préserver cet environnement.. . Concernant la hauteur des constructions, l'article 10 du 

cahier des charges impose une limite à 10 m alors que le PLU autorise des constructions jusqu'à 14 

m, voire même 17,50 mètres selon le périmètre.  La mairie souhaite que la hauteur des bâtiments à 

édifier soit déterminée selon les règles du PLU en vigueur. Encore une fois,  cette modification n'a 

aucun intérêt pour les habitants,  d'une part la construction d'un immeuble massif aux abords d'une 

zone pavillonnaire dénature visuellement son quartier et d'autre part, cela nuit gravement au bienêtre 

et à la tranquillité des riverains.  Le cahier des charges permet de respecter l'harmonisation et la 

préservation d'une zone pavillonnaire".                                                                          

3-3-5-2  Avis et commentaires du Maître d'ouvrage 

Actuellement, tous les projets de construction sont instruits par la Commune selon les règles du PLU. 
 
Le cahier des charges est un document contractuel qui lit seulement les colotis entre eux et n’a 
aucune incidence sur les projets de construction autorisés par la Commune. 
 
Depuis l’approbation des cahiers des charges (1926 pour L’AVENIR et 1958 pour LE VERGER), les 
règles de constructibilité ont évoluées et certaines règles comprises dans le cahier des charges se 
trouvent en contradiction avec celles du PLU. 
 
Une situation d’insécurité juridique existe ainsi pour tous les colotis, et qui se voient devoir respecter le 
PLU vis-à-vis de la Commune et les règles du cahier des charges vis-à-vis des autres colotis. 
 
C’est en ce sens que le projet de mise en concordance des cahiers des charges avec le PLU n’a pas 
d’impact sur l’environnement, puisque dans les faits cela ne change en rien les règles effectivement 
appliquées à l’heure actuelle, à savoir celles du PLU. 

3-3-5-3  Commentaires / appréciations du commissaire enquêteur 

La mise en concordance des dispositions du cahier des charges des deux lotissements avec celles du 

PLU,  a pour but de mettre fin aux contradictions et discordances constatées et  il paraît plus judicieux 

d'adapter les règles du cahier des charges à celles du PLU en vigueur, pour deux raisons: 
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1) Les autorisations de construction dans les deux lotissements, l'ont été en application des règles du 

PLU qui s'appliquent sur l'ensemble des zones où se situent ces deux lotissements et permet ainsi 

d'harmoniser les constructions de l'ensemble de ces zones urbaines. 

2)Les conditions édictées par le PLU répondent aux nombreuses demandes faites par les habitants 

des 2 lotissements, puisqu'elles leur sont plus favorables, en ce qu'elles leur  permettent l'extension 

ou l'agrandissement des constructions ou des clôtures, qui va là aussi, dans le sens d'une 

harmonisation. 

3-3-6 THEME 7: INCOHERENCES OU INSUFFISANCES DU 
DOSSIER ET DES PROCEDURES 

3-3-6-1 Analyse et synthèse des observations 

Les observations portant sur des incohérences ou des insuffisances qui auraient été  relevées dans le 

dossier ou les procédures, ont été déposées par l'association RENARD  et concernent les points 

suivants: 

 1)Sur la demande de pièces supplémentaires et de levée d'anonymat:  

" Afin d'être renseigné complètement sur les autorisations données dans le lotissement pour la coupe 
des arbres et la violation des règles du cahier des charges du lotissement du verger nous avons 
demandé à la commune les copies des trois autorisations données après septembre 2016. 
 Nous sommes à la disposition de toute personne souhaitant des renseignements sur le projet de 
modification du cahier des charges de ce lotissement. 
 Nous ne souhaitons pas que notre réponse soit anonyme et demandons que les autres réponses à 
cette enquête ne le soient pas non plus".( Obs n° 17 Association RENARD /M. ROY Président). 
 
 

 2) Sur le recueil des observations 

" Nous souhaitons que la mairie de Roissy-en-Brie installe un registre dématérialisé pour l'enquête 
publique sur le projet de modification du cahier des charges des lotissements du Verger de l'Avenir. 
 Le délai entre l'envoi de la contribution et sa parution sur le site de la commune nous paraît de nature 
à gêner des échanges au cours de cette enquête publique. 
 Par exemple la contribution du 21 avril 2023 n'est apparue sur le site de la commune que le 24 avril 
au matin?" ( Obs n° 19 Association RENARD /M. ROY Président). 
 
"Nous marquons notre étonnement sur le fonctionnement du registre de cette enquête publique, nous 
ne recevons aucun accusé de réception de nos envois, contrairement à ce qui est d'usage partout".    
( Obs n° 24 Association RENARD /M. ROY Président). 
 
 

 3) Sur le PLU et l'alignement des arbres: 

"Illégalité du PLU modifié en 2017. Il ressort de l'absence de toute prise en compte de la protection de 

la plupart des arbres d'alignement de la commune de Roissy en Brie et plus particulièrement des 

alignements d'arbres du lotissement du Verger, que le PLU modifié en 2017 aurait dû appliquer 

l'article L350-3 du code de l'environnement et protéger les alignements d'arbres de la commune.  

Ce qui n'a pas été le cas pour la plupart de ces alignements dont en particulier les alignements des 

Tilleuls du lotissement du Verger, rien ne peut expliquer cette différence de protection des 

alignements d'arbre long des voiries dans la commune de Roissy- en- Brie. 

 L'article L350-3 du code de l'environnement a été  promulgué le 8 août 2016 soit presque un an avant 
l'approbation de la modification du PLU par le conseil municipal".( Obs n° 24 Association RENARD /M. 
ROY Président). 
 



E23000015/77  Tribunal Administratif Melun 

 

31 
Enquête Publique préalable à la mise en concordance des cahiers des charges de deux lotissements avec le PLU de la commune de Roissy-en-Brie 

 

 4) Sur la publicité de l'enquête: 

"il n'est pas établi que cette enquête publique a bénéficié de toutes les mesures de publicité 

nécessaires.  En effet si un affichage sur le terrain est bien intervenu, en revanche la publicité sur le 

site  Internet de la commune s'est résumé à une page dont l'accès était bien compliqué sans lien 

depuis la page d'accueil du site de la commune. 

 Il n'y avait en dehors des panneaux d'affichage administratifs, qu'une seule affiche sur la première 

avenue.                                                                                                                                                          

Par contre, il n'y a pas eu la moindre information sur les deux comptes Facebook de la commune....            

Il en va de même pour l'affichage sur place une seule affiche a été placée pour le verger et une pour 

l'Avenir il aurait fallu plusieurs affiches par quartiers concernés".( Obs n°20 Association RENARD M. 

ROY Président ). 

 5) Sur la constitution du dossier 

"Il manquait dans le dossier le résumé non technique demandé par l'article L 123-6 du code de 

l'environnement".( Obs n°20 Association RENARD M. ROY Président). 

 6) Sur la mise en concordance 

Le lotissement l' Avenir 

"Nous proposons que la mise en concordance ne soit faite que dans le périmètre de la zone UAa.. et 

que les règles du règlement du lotissement de l'Avenir ne soient pas modifiées pour la partie qui se 

trouve en zone UBa....  Il nous semble permis de s'interroger sur le périmètre exact de lotissement 

reporté sur le PLU, la production d'un extrait cadastral serait donc utile". 

Le lotissement du Verger 

"Contrairement à ce qu'indique le dossier d'enquête dans la page 15, le plan du lotissement qui figure 

en page 14 ne peut être exact. Le Château en particulier n'a évidemment jamais fait parti du 

lotissement. Aucun extrait cadastral ne figure dans le dossier de l'enquête pour définir exactement 

l'étendue du lotissement . Le dossier indique que le projet n'a aucune conséquence sur 

l'environnement.  C'est inexact le projet supprime la prise en compte de la présence des alignements 

d' arbres en supprimant la servitude  non aedificandi mentionnée à l'article 9 du cahier des charges.... 

Le dossier de l'enquête publique indique page 25 que les alignements de tilleuls sont protégés par 

l'article L350-3 du code de l'environnement mais aucune mesure de protection de ces arbres 

d'alignement n'est prévue dans le PLU"( Obs n°20 Association RENARD M. ROY Président). 

3-3-6-2 Avis et commentaires du Maître d'ouvrage  

 1) Sur la demande de pièces supplémentaires et de levée d'anonymat:  

La commune répondra à cette demande de communication de pièces.  
 
Toutes les demandes individuelles reçues par courriel/registre et mises sur le site internet sont 
volontairement anonymes. Seules les observations de l’association Renard sont nominatives, à leur 
demande. 
 
 

 2) Sur le recueil des observations 

Juridiquement, la mise en place d’un registre dématérialisé est une possibilité, pas une obligation. En 
lieu et place, la Commune a laissé la possibilité au public d’envoyer ses observations via : 

  une adresse électronique 
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- un registre papier 
- une adresse postale. 

 
Au fur et à mesure de la réception des avis (numérique et papier), ces derniers ont été mis à 
disposition sur le site internet de la Mairie. Concernant plus particulièrement l’avis mentionné dans 
l’observation ci-dessus, il n’a pas été trouvé de contribution en date du 21 avril 2023. 
 
Concernant un accusé de réception des envois de contribution par mail, cela n’est en rien obligatoire 
et de surcroit n’a aucun intérêt. 
 
 

 3) Sur le PLU et l'alignement des arbres: 

Concernant le PLU de 2017, il ne pouvait faire mention de l’article L350-3 du code de l’environnement 
qui n’avait toujours pas de décret d’application. La jurisprudence du Conseil d’Etat du 21 juin 2021, si 
elle lie désormais la demande d’autorisation d’urbanisme à la protection des alignements d’arbres, 
n’impose pas pour autant de classer ces derniers en modifiant le PLU. Ce serait superfétatoire.  
 
La mise en concordance des cahiers des charges avec les règles du PLU effectivement appliquées 
actuellement n’a pas d’incidence sur le maintien des arbres d’alignement qui est imposé par la 
Commune depuis la jurisprudence du Conseil d’Etat du 21 juin 2021. 
 
 

 4) Sur la publicité de l'enquête 

La Commune certifie que toutes les mesures de publicité réglementaires citées à l’article R123-11 du 
code de l’environnement ont été prises. 
 

En particulier, deux affiches sur le terrain ont été apposées : une sur la première avenue, l’autre sur 
l’avenue du Général Leclerc, soit deux axes particulièrement passants, pour chacun des deux 

quartiers concernés. 
 
 

 5) Sur la constitution du dossier 

 
Une note de présentation non technique intitulée « note de présentation » a bien été 
jointe au dossier d’enquête publique. 
  

 

 6) Sur la mise en concordance 

1/ Le lotissement l’Avenir :  
La contribution en question suggère que la mise en concordance du cahier des charges soit faite pour 
une seule partie du lotissement de L’AVENIR (zone UAa du PLU seulement et non la zone UBa). 
Pour rappel, l’objet de l’enquête vise à modifier les règles du cahier des charges du lotissement pour 
être conformes au PLU servant de base d’instruction pour la Commune pour toutes demandes 
d’autorisation d’urbanisme. En effet, le cahier des charges qui lie les colotis entre eux (et non la 
Commune), comporte certaines règles qui sont contradictoires avec le PLU en vigueur. Cette situation 
induit une insécurité juridique pour toute personne qui souhaite construire. Il s'agit donc de mettre en 
conformité les règles du cahier des charges avec celles du PLU pour l’ensemble des personnes 
concernées, soit sur l’ensemble du périmètre du lotissement. 
Il ne peut être envisagé, par soucis d’équité, de mettre en concordance les règles du cahier des 
charges pour une partie des colotis seulement, et laisser les autres colotis dans une situation 
d’insécurité juridique. Cela parait hors de sens. 
 
Le périmètre du lotissement de l’AVENIR présenté en figure 1 de la note de présentation est celui 
présent dans l’acte notarié d’origine. 
 
2/ Le lotissement du VERGER :  
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Le périmètre du lotissement du VERGER présenté en figure 3 de la note de présentation est celui 
présent dans l’acte notarié d’origine. 
 
Le dossier précise en effet que le projet n’a aucune conséquence sur l’environnement, et en 
particulier, que les arbres d’alignement du lotissement du Verger restent protégés, conformément à 
l’article L350-3 du code de l’environnement et à la jurisprudence du Conseil d’Etat n°446662 du 21 
juin 2021. La présente modification des cahiers des charges n’a pas d’incidence sur le respect de 
cette loi. 
Par ailleurs, cette protection s’applique, que les arbres soient ou non classés dans le PLU 

3-3-6-3  Commentaires / appréciations du commissaire enquêteur 

 1) Sur la demande de pièces supplémentaires et de levée d'anonymat: 

Le commissaire enquêteur partage la réponse faite par le Maître d'Ouvrage. 

 2) Sur le recueil des observations 

La mairie a mis à disposition des habitants les outils réglementaires nécessaires au recueil des 

observations qui ont toutes été prises en compte, quelle que soit leur forme, papier ou électronique et 

insérées dans le registre pour ces dernières. 

 3) Sur le PLU et l'alignement des arbres: 

Les arbres d’alignement du lotissement du Verger restent protégés, conformément à l’article L350-3 

du code de l’environnement et à la jurisprudence du Conseil d’Etat n°446662 du 21 juin 2021, cette 

protection s’appliquant, que les arbres soient ou non classés dans le PLU.  

Les dispositions réglementaires en vigueur, ont été appliquées par la mairie dés qu'elles ont été 

rendues applicables et elles permettent la protection des arbres plantés en alignement sur l'ensemble 

du territoire de la commune. 

 4) Sur la publicité 

Le commissaire enquêteur confirme que, non seulement toutes les mesures de publicité 

réglementaires citées à l’article R123-11 du code de l’environnement ont bien été prises par la Mairie  

( 26 points d'affichage, 4 bandeaux lumineux..le détail exhaustif figure en point 2-3-1-de ce rapport), 

mais qu' une information supplémentaire a était faite de façon ciblée envers les habitants des 2 

lotissements concernés par cette enquête publique, puisque 2 affiches spécifiques ont été apposées 

à l'entrée de ces 2 lotissements et surtout un FLYER informatif a été distribué dans les boites aux 

lettres des habitants des 2 lotissements, soit 640 distributions, qui a démontré son fort impact sur les 

colotis , puisque la majorité des contributeurs ayant déposé une observation sur le registre, l'ont fait, 

selon leurs dires, suite à la prise de connaissance du FLYER.  

 5) Sur la constitution du dossier d'enquête. 

Le commissaire enquêteur confirme qu'une note de présentation non technique intitulée « note de 
présentation » a bien été jointe au dossier d’enquête publique. Comme il est attesté au paragraphe 1-
6 de ce rapport, le dossier d'enquête est bien complet. 
 

 6) Sur la mise en concordance. 
 
L’objet de l’enquête vise à mettre en concordance  les règles du cahier des charges du lotissement 
qui comporte des contradictions avec celles du PLU qui servent de base d’instruction  pour toutes 
demandes d’autorisation d’urbanisme. Cette situation induit une insécurité juridique pour toute 
personne qui souhaite construire. Il s'agit donc de mettre en conformité les règles du cahier des 
charges avec celles du PLU et il va de soi, que cette mise en conformité concerne l’ensemble des 
personnes concernées sur la totalité du périmètre des 2 lotissements. 
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4 Analyse des observations complémentaires 
du commissaire enquêteur 
 

  4-1 Analyse et synthèse des observations 
 

 L' enquête publique sur la mise en concordance des cahiers des charges des 2 lotissements avec le 

PLU,  a fait ressortir que l' ensemble des personnes concernées  par les dispositions  de ces cahiers 

des charges , à savoir,  les colotis , les autorités administratives et les notaires, ignoraient leur 

existence,  principalement en raison de leur ancienneté ( 1926 et 1956) et  du fait qu'aucun syndic 

n'assurait la gestion de ces lotissements. 

Il est donc apparu primordial au commissaire enquêteur que la nouvelle rédaction de ces cahiers des 

charges, qui les rend conformes avec le PLU, soit portée de façon spécifique, à la connaissance de 

l'ensemble des personnes concernées par ces nouvelles dispositions.  

D'où, les 2 questions posées par le commissaire enquêteur auxquelles a répondu le Maître                

d' Ouvrage. 

        4-2 Questions posées par le commissaire enquêteur. 

4-2-1 Question n°1 : 

   
La Mairie entend-t-elle remettre à chaque habitant des 2 lotissements, le nouveau cahier des charges 
les concernant? 

 

4-2-2 Avis et commentaires du Maître d' Ouvrage 

 
Par soucis d’efficience, le cahier des charges modifié ne pourra pas être remis à chaque habitant des 
2 lotissements, représentant environ 390 parcelles pour le quartier L’AVENIR et environ 250 parcelles 
pour le quartier Le VERGER. 
 
En revanche, ils seront mis à disposition sur le site internet de la Commune dans le dossier relatif à 
l’enquête publique correspondante et disponibles sur demande auprès du Service Urbanisme de la 
Ville. 

4-2-3 Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur accepte la proposition de la mairie, faite en réponse à sa demande, de 
mettre les nouveaux cahiers des charges des deux lotissements de" l'Avenir" et du "Verger" à 
disposition sur le site Internet de la commune dans le dossier relatif à l'enquête publique et de les 
rendre disponibles sur demande auprès des services techniques. 
 
Toutefois, le commissaire enquêteur recommande,  que cette information sur la mise à disposition 
des nouveaux cahiers des charges, soit annoncée de façon spécifique, sur le site Internet de la 
commune pas seulement dans le dossier relatif à l'enquête publique, comme proposé, mais 
également dans la rubrique adéquate comportant les informations d'ordre général à destination des 
Roisséens, ainsi que sur tout autre moyen, consultable par les administrés, ( tel le magazine 
communal d'information, page Facebook..), ces moyens étant laissé à l'appréciation judicieuse de la 
Mairie, pour que cette information soit le plus largement diffusée et accessible par toute personne 
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intéressée..          

4-2-4 Question n°2:  

 

La Mairie a-t-elle l'intention d'informer de façon particulière, les notaires de la commune, de 
l'existence de ces nouveaux cahiers des charges, devant être annexés aux actes notariés? 
 

4-2-5 Avis et commentaires du Maître d'Ouvrage 

   
La Ville informera par courrier, les notaires de la Commune, de l'existence de ces nouveaux 
cahiers des charges, devant être annexés aux actes notariés.  
 
Également, une mention particulière sera intégrée dans les Certificats d’Urbanisme de 
simple information sollicités lors de toute vente dans ces quartiers. 
 

4-2-6 Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur est tout à fait satisfait de la réponse de la mairie concernant les 

dispositions prises pour informer les notaires de la commune de la nouvelle rédaction des cahiers des 

charges des 2 lotissements. 

 

 

 

Les conclusions motivées et  l'Avis du commissaire 

enquêteur font partie intégrante de ce rapport et exprimés 

ci après.  
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II - Conclusions motivées et Avis du 
commissaire enquêteur 

 
 

 
 

 

ENQUETE PUBLIQUE 
préalable à la mise en concordance des cahiers des charges de 
deux lotissements avec le Plan Local d'Urbanisme de la commune 

de ROISSY- EN - BRIE , département de Seine-et-Marne.  

 
Conduite du Mercredi 12 Avril au Mercredi 26 Avril 2023 

    Plan de Roissy-en-Brie 
 
 

                 Décision du Tribunal Administratif de Melun n° 23000015/77 du 1 Mars 2023 

 

                             Commissaire enquêteur : Martine MORIN                     MAI 2023  
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  I - CONCLUSIONS MOTIVEES  

  

            A ) Sur le déroulement de l'enquête. 

a) Préambule: 

Cette enquête porte sur le projet de mise en concordance des cahiers des charges de deux 
lotissements, dénommés " l'Avenir de Roissy" et "le Verger de Roissy", documents de droit 
privé, avec le PLU  de la commune de Roissy- en- Brie, département de Seine-et-Marne. 
 
 Par décision n°E23000015/77 du 1er Mars 2023, Monsieur le Premier Vice Président du 
Tribunal Administratif de Melun, désigne Madame Martine Morin en qualité de commissaire 
enquêteur, pour conduire cette enquête publique. 
 
Monsieur le maire de Roissy-en-Brie a pris l'arrêté n° 71/2023 du 20 mars 2023, prescrivant  

la mise en concordance du cahier des charges des deux lotissements" l'Avenir "et "le 

Verger" avec le PLU en vigueur. 

b) L'enquête publique: 

L' enquête publique, sur le dossier constitué par le Maître d'Ouvrage, Monsieur le maire de 

Roissy -en -Brie, s'est tenue dans les bureaux  des services techniques de la mairie de 

Roissy- en- Brie , sur une durée de 15 jours, du 12  au 26 avril 2023 et toutes les conditions 

ont été réunies pour permettre au public d'avoir une information complète du contenu du 

dossier et pour recueillir leurs observations. 

Les mesures de publicité ont été réalisées conformément à la réglementation: 

 Affichage en mairie de l'avis d'enquête et sur 26 sites d'affichage de la commune, 

ainsi que sur quatre panneaux lumineux.  

 Publicité de l'enquête dans la presse, journaux : Le Grand Parisien et  La République 
de Seine et Marne, éditions des 27 Mars et 17 Avril. 

  

 Publicité de l'enquête sur le site Internet de la commune. 

Des mesures complémentaires de publicité ont également été mises en œuvre. 

 Affichage spécifique sur deux panneaux situés à l'entrée de chaque lotissement. 

 A la demande du commissaire enquêteur, distribution d'un flyer à tous les 

habitants des deux lotissements du Verger et de l'Avenir,  qui a été à l'origine de 

l'intérêt manifeste des colotis pour cette enquête.  

c) Conformité du dossier 

Le commissaire enquêteur, atteste que le dossier était complet et rédigé de façon très claire,  

par la présentation synthétique sous forme de tableaux, mettant en regard  dans chaque 

colonne et par thème, les dispositions des cahiers des charges et celles du PLU  qui se 

trouvent en contradiction, puis en proposant la nouvelle formulation des cahiers des charges 

résultant de cette mise en conformité, qui substitue les dispositions du PLU en vigueur, à 

celles des anciens cahiers des charges. 
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d) La participation et les observations du public. 

 Deux permanences ont eu lieu : les 12 et 21 Avril 2023. 

 

 La participation du public peut être considérée comme très satisfaisante, puisqu'elle a 

donné lieu à 26 contributions, dont 3 au cours de la deuxième permanence.                                                                                                                                                  

Il est à souligner que cette participation résulte de la grande publicité donnée à 

enquête publique par la municipalité, qui a informé individuellement les habitants 

directement concernés par cette mise en adéquation, grâce au flyer distribué. 

 

 les observations du public  démontrent que plus de 65 % des observations, 

expriment de façon explicite, un avis favorable au projet et confirment que sa mise 

en oeuvre répond aux  besoins des habitants de ces 2 lotissements. 

e) Le mémoire en réponse du Maître d'Ouvrage: 

Le maître d'ouvrage a bien pris en compte les demandes ou préoccupations exprimées et a 
apporté point par point les réponses circonstanciées aux 26 contributions formulées durant 
l'enquête publique,  
Il a également apporté une réponse satisfaisante aux 2 questions posées par le commissaire 
enquêteur portant sur la mise à disposition des nouveaux cahiers des charges d'une part   
aux habitants concernés et d'autre part aux notaires de la commune, puisque la mairie les 
mettra à disposition des Roisséens, sur le site internet de la Commune, dans le dossier 
relatif à l’enquête publique correspondante et ils seront disponibles sur demande, auprès du  
service de l'urbanisme de la ville. S'agissant des notaires, la mairie les informera par 
courrier, de l'existence de ces nouveaux cahiers des charges, devant être annexés aux actes 
notariés et une mention particulière sera intégrée dans les Certificats d’Urbanisme de simple 
information, sollicités lors de toute vente dans ces quartiers. 
 

 

             B) Sur le projet soumis à l'enquête. 

a) Cohérence du projet: 

La mise en concordance des cahiers des charges des lotissements "l'Avenir" et " le Verger", 
a pour but, dans une volonté de cohérence, de mettre fin aux discordances et contradictions 
existantes entre les dispositions de ces cahiers des charges qui lient les colotis entre eux et 
celles du PLU de la commune de Roissy-en-Brie.   
 

Il s'en suit une situation d’insécurité juridique pour tous les résidents de ces 2 lotissements, 
qui se voient devoir respecter le PLU vis-à-vis de la Commune et les règles du cahier des 
charges vis-à-vis des autres colotis. 
 

De plus, les règles du cahier des charges qui continuent de s'appliquer pour les colotis,  

n'ont pas évolué depuis leur adoption en 1926 et 1956 et sont tombées en désuétude, 

compte tenu de l'évolution des règles en matière d'urbanisme et d'aménagement du territoire 

édictées depuis lors et intégrées dans le PLU de la commune. 

Par ailleurs, aucun syndic ne gérant ces deux lotissements, les dispositions des cahiers des 

charges étaient ignorées non seulement des colotis, mais également des autorités 
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administratives, principalement  la mairie et des notaires, qui n'ont donc jamais joint ces 

cahiers des charges à leurs actes notariés. 

Il résulte de ce contexte, que la mairie a donné de nombreuses autorisations concernant 

principalement les travaux de réalisation ou d'extension de constructions et d'édification de 

clôtures en conformité avec les dispositions du PLU en vigueur, mais en contradiction avec 

celles  des cahiers des charges, qui restaient en vigueur, plaçant les habitants des deux 

lotissements, dans l'insécurité juridique, puisqu'ils s'exposaient ainsi en toute bonne foi, à 

des recours possibles de colotis, pour non respect des dispositions des cahiers des charges. 

b) Réalisme du projet. 

Le projet de mise en concordance s'inscrit dans la volonté communale de répondre aux 

besoins des habitants des lotissements "l'Avenir et "le Verger": 

-D'une part, en sécurisant les travaux et aménagements déjà réalisés par les colotis, 

puisque ceux ci sont conformes aux règles du PLU, qui désormais s'appliqueront, 

- D'autre part, en clarifiant les conditions s'appliquant à tout projet situé dans le périmètre 

desdits lotissements. puisque ce seront les  dispositions du PLU existantes pour les zones 

dans lesquelles se situent ces 2 lotissements, qui seront appliquées, levant ainsi toutes les 

contradictions. 

 Le projet permet, en outre, de faire bénéficier les colotis, des dispositions plus favorables 

édictées par le PLU en matière de constructions de bâtiments ( extensions et plus grande 

densification possibles..) ou de clôtures ( extensions, aspect et hauteur.. ) et qui sont en 

adéquation avec les normes actuelles d'urbanisme ou environnementales.  

La seule difficulté rencontrée pour la mise en oeuvre du projet, concerne la conservation des 

arbres ( principalement des tilleuls), plantés par la commune en alignement des voies de 

circulation du lotissement "Le Verger", sur la bande de terrain privative large de 2 mètres, 

laissée en retrait de l'alignement des voies, selon les dispositions du cahier des charges, 

mais entretenus, en conséquence, par la commune. 

Les dispositions du PLU, permettant d'avancer les clôtures à l'alignement des voies en 

englobant cette bande de terrain privative, les habitants craignaient que de ce fait, ces 

arbres soient abattus.  

Le projet permet de conserver ces arbres, puisqu' ils sont protégés par les dispositions de 

l’article L 350-3 du code de l’environnement ( "le fait d'abattre ou de porter atteinte à un arbre 

ou de compromettre la conservation ou de modifier radicalement l'aspect d'un ou de 

plusieurs arbres d'une allée ou d'un alignement d'arbres est interdit") et  la jurisprudence du 

Conseil d’Etat n°446662 du 21 juin 2021. La mairie continuera de les entretenir ( élagage 

notamment), puisqu' ils restent situés sur le terrain privé d'un coloti. L'originalité de ce 

lotissement, auquel sont attachés les Roisséens, sera ainsi préservée. 
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II - AVIS   

 

 Le commissaire enquêteur après avoir examiné l'ensemble des critères relatifs à ce 

projet de mise en concordance, 

 Estime que : 

- La commune a mis en œuvre les actions de communication largement à hauteur des 

enjeux du projet et qui dépassent le strict cadre réglementaire, 

-Le dossier est clair et complet et a été bien compris des habitants, 

-L'enquête publique préalable à la mise en concordance des cahiers des charges s'est 

déroulée dans de bonnes conditions et a suscité l' intérêt du public dont les contributions et 

les observations sont, dans une large mesure, favorables au projet, 

-Le projet apporte une sécurité juridique aux habitants en mettant fin aux contradictions 

existantes entre les dispositions des cahiers des charges et celles du PLU et en clarifiant les 

règles, puisque ce seront uniquement celles du PLU qui s'appliqueront, 

-En adoptant les règles du PLU, le projet offre aux colotis de nouvelles dispositions plus 

favorables en matière de construction ou d'extension de bâtiments et de clôtures, 

-Les arbres d'alignement sont préservés en application de la législation en vigueur,  

-Le maître d'ouvrage a répondu aux demandes faites par le commissaire enquêteur 

d'assurer la communication des nouveaux cahiers des charges aux habitants des deux 

lotissements et aux notaires de la commune, 

 Recommande sur le point précis de la mise à disposition des nouveaux cahiers des 

charges aux colotis, que cette information, soit annoncée sur le site Internet de la commune, 
pas seulement dans le dossier relatif à l'enquête publique comme proposé, mais dans les 
divers moyens de communication, mis à disposition des administrés ( tels à titre d'exemple: 
le magazine municipal, la page Facebook de la commune,..), ces moyens étant  laissés à 
l'appréciation judicieuse de la Mairie, pour que cette information soit le plus largement  
possible diffusée et accessible à toute personne intéressée. 

 

Délivre un                   AVIS  FAVORABLE 

 Au projet de mise en concordance des cahiers des charges des lotissements 

"l'Avenir" et "le Verger" , documents de droit privé, avec le Plan Local d'Urbanisme 

de la commune de Roissy-en-Brie. 

                             
 

   Fait à Chelles:  
                                   Le 25 Mai 2023                                    
    Le commissaire enquêteur 
   Martine  MORIN                                                 
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Décision  de M. le Premier Vice Président du Tribunal Administratif de      
Melun n°E23000015/77, du 1 mars 2023, désignant le commissaire enquêteur. 
 





Enquête Publique préalable à la mise en concordance des cahiers des charges de deux lotissements avec le PLU de la communes de Roissy-en-Brie 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
 
Arrêté municipal n°71/2023 du 20 Mars 2023. 



AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217703909-20230321-ARR71_2023-AR
en date du 21/03/2023 ; REFERENCE ACTE : ARR71_2023



AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217703909-20230321-ARR71_2023-AR
en date du 21/03/2023 ; REFERENCE ACTE : ARR71_2023



AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217703909-20230321-ARR71_2023-AR
en date du 21/03/2023 ; REFERENCE ACTE : ARR71_2023



AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217703909-20230321-ARR71_2023-AR
en date du 21/03/2023 ; REFERENCE ACTE : ARR71_2023



AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217703909-20230321-ARR71_2023-AR
en date du 21/03/2023 ; REFERENCE ACTE : ARR71_2023



AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217703909-20230321-ARR71_2023-AR
en date du 21/03/2023 ; REFERENCE ACTE : ARR71_2023
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ANNEXE 3 
 
Avis d'enquête publique. 
 



AVIS D'ENQUETE 
PUBLIQUE  

Commune de ROISSY EN BRIE

Par arrêté municipal n° 71/2023 en date du 20 mars 2023, est prescrite pendant 15 jours consécutifs du mercredi 12 avril 2023 à 9h00 au mercredi 
26 avril 2023 à 17h00, dans les bureaux des Services Techniques de la Mairie de Roissy-en-Brie, une enquête publique portant sur la mise en 
concordance de certains articles des cahiers des charges des lotissements de « L’AVENIR DE ROISSY » et du « VERGER DE ROISSY » avec 
le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune.   
A cet effet, le Tribunal Administratif de Melun a désigné Mme Martine MORIN commissaire enquêteur.  
Cette procédure a pour finalité de rendre compatibles certains articles des cahiers des charges des lotissements avec les dispositions réglementaires 
du PLU en vigueur et ainsi lever une insécurité juridique pour les personnes souhaitant construire.  
La commune, qui a la compétence en matière d’urbanisme, est à l’origine de la mise en concordance des cahiers des charges.  
Le dossier d’enquête publique est constitué des pièces suivantes : la notice explicative de mise en concordance des cahiers des charges de deux 
lotissements avec le PLU avec en annexe les cahiers des charges des lotissements et en consultation les articles du PLU concernés.   
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier d’enquête, comportant notamment les informations environnementales se rapportant à 
l’objet de l’enquête, sera tenu à la disposition du public :   
   - dans les bureaux des Services Techniques de la Mairie de Roissy-en-Brie, siège de l’enquête (36, rue de Wattripont 77680 Roissy-en-Brie), 

du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, en version papier et en version numérique sur un poste informatique dédié.   
   - sur le site internet de la commune, à l’adresse : www.roissyenbrie77.fr, (rubrique : VIVRE A ROISSY/ Roissy se transforme/ Urbanisme/ 

Mise en concordance de cahiers des charges).  
Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur sera déposé dans les bureaux des Services Tech-
niques de la Mairie de Roissy-en-Brie, aux jours et heures habituels d’ouverture au public du mercredi 12 avril (9heures) au mercredi 26 avril 
2023 (17h00).   
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions :   
   - En format papier, sur le registre d’enquête, aux jours et heures habituels d’ouverture au public.  
   - Par courrier postal à l’attention de Mme Martine MORIN le commissaire enquêteur et adressé à la mairie de Roissy-en-Brie.  
   - Par courrier électronique à l’adresse suivante : cahiersdescharges@roissyenbrie77.fr en indiquant dans l’objet « enquête publique pour la 

mise en concordance des cahiers des charges de lotissements » avec le PLU à compter du 12 avril 2023, 9h00 jusqu’au 26 avril 2023, 17h00.  
   - Lors des permanences du commissaire enquêteur, aux lieux, jours et heures fixés.  
Ces observations ou propositions adressées par voie postale ou par courriel seront annexées au registre papier et tenues à la disposition du 
public. Ces observations seront également consultables sur le site internet de la commune.   
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.  
Le commissaire enquêteur, Madame Martine MORIN, se tiendra à la disposition du public pour recevoir les observations et propositions des 
intéressés aux lieux, dates et heures suivants :   
     ➭ Mercredi 12 avril 2023 de 9h00 à 12h00 (début de l’enquête). 
     ➭ Vendredi 21 avril 2023 de 14h00 à 17h00.  
Toute information relative au projet peut être obtenue auprès du Maire, Monsieur François BOUCHART ou du Premier Maire-Adjoint en charge 
de l’urbanisme, de l’environnement, des grands projets et des quartiers Monsieur Jonathan ZERDOUN, ainsi qu’auprès du responsable du 
service urbanisme de la Mairie, Monsieur Christophe LEBAUD, Services Techniques, 34-36, rue de Wattripont, aux jours et heures habituels 
d’ouverture.  
Le présent avis est consultable sur le site internet précité. Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 
d’enquête auprès des Services Techniques de la mairie, 36, rue de Wattripont 77680 Roissy-en-Brie. Le dossier est également téléchargeable 
sur le site internet précité.   
Le commissaire enquêteur disposera d’un délai de 30 jours à compter de la fin de l’enquête pour établir un rapport qui relatera le déroulement 
de l’enquête publique et examinera les observations recueillies.  
Copie du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur sera tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la clôture 
de l’enquête aux Services Techniques de la Mairie de Roissy-en-Brie, ainsi qu’en Préfecture du Département, 12, rue des Saints Pères, 
77000 MELUN. Le dossier est également téléchargeable sur le site internet précité.  
Au terme de l'enquête publique, le conseil municipal de la commune de Roissy-en-Brie statuera par délibération sur le projet de mise en 
concordance de certains articles des cahiers des charges avec le PLU, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur.  
Le Maire procédera ensuite, par voie d’arrêté, à la mise en concordance de certains articles des cahiers des charges concernés avec le règlement 
du PLU en vigueur. 
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ANNEXE 4 
 
Insertions dans les journaux  
Le Grand Parisien en dates des 27 Mars et 17 Avril. 
La République de Seine et Marne en dates des 27 Mars et 17 Avril. 
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FLYER d'information distribué. 
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ANNEXE 6 
 
Certificat d'affichage du Maire. 
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ANNEXE 7 
 
Procès verbal de synthèse 
 



 DÉPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 
 

COMMUNE DE ROISSY-EN-BRIE 
 

 
 

Procès-verbal de Synthèse 
 

relatif à l’Enquête Publique préalable à la mise en concordance des cahiers 
des charges de deux lotissements avec le Plan Local d'Urbanisme de la 

commune de ROISSY- EN - BRIE . 

 
Conduite du Mercredi 12 Avril au Mercredi 26 Avril 2023 

     Plan de Roissy-en-Brie 

 

Décision du Tribunal Administratif de Melun du 1 MARS  2023 

N°: E 23000015/77    
 
PV de Synthèse du Commissaire Enquêteur : Martine MORIN                              

Remis le 28 AVRIL 2023                                              C                                   



1 

 

I - PROCES VERBAL DE SYNTHESE  

                 Établi à l’issue de l’enquête publique relative à:  
 
La mise en concordance des cahiers des charges des 2 lotissements de la ville de ROISSY- 
EN- BRIE dénommés: 

 L'"Avenir de Roissy"  
 Le "Verger de Roissy" 

en application de l'article L442-11 du code de l'urbanisme, afin de clarifier et sécuriser les 
conditions s'appliquant à tout projet situé dans le périmètre des dits lotissements.  
Elle a duré 15 jours consécutifs du Mercredi 12 Avril au Mercredi 26 Avril 2023 inclus. 
 
 A) - Le Vendredi 17 Mars 2023, le commissaire enquêteur est allé visiter et chercher 
le dossier qui sera présenté lors de l’enquête publique. 
 Il a participé à la réunion de présentation du dossier, organisée sur délégation de M. le 
Maire, par: 

 M. Jonathan ZERDOUN, 1er adjoint du maire dans les secteurs de l'Urbanisme, de 
l'Environnement, des Grands Projets et des Quartiers,  

 M. Christophe LEBEAUD, Directeur des Services Techniques, 
 Mme Laura VANTAL, Directrice de l'Aménagement Durable, 

dans les bureaux des Services Techniques de la Mairie, sis au no 36 Rue de WATTRIPONT.  
Il a participé à la rédaction de l’arrêté municipal organisant l'enquête publique.  
Il a visité les principaux lieux de la ville et principalement les 2 lotissements concernés. 
Les principales caractéristiques de cette enquête publique ont été présentées et 
commentées à cette équipe, ce même jour. 
 
 

B) - Conformément à l’Arrêté d’Ouverture d’Enquête (AOEP), n° 71/2023 du 20 
Mars 2023, établi par le maire de Roissy-en-Brie, le commissaire enquêteur s’est tenu à la 
disposition du public, afin de lui présenter le dossier et recueillir ses observations, lors de 
deux permanences qui se sont tenues aux lieux, jours et heures suivants :  
 

Date Jour Lieu Horaire 

12 Avril 2023 Mercredi Bureaux des 
Services 

Techniques 

9 H à 12 H 

21 Avril 2023 Vendredi 14 H à 17 H 

 

C) - Conformément aux dispositions de l’article R.123-18-2èmealinéa du code de 
l’environnement, le Commissaire Enquêteur a dressé le présent Procès Verbal  de Synthèse, 
représentant l’ensemble des courriers et observations recueillis au cours de cette enquête, 
en demandant au Maître d’Ouvrage, le maire de Roissy-en-Brie, de produire dans les 15 
jours un mémoire en réponse. 

Ce procès verbal est remis ce jour, 28 Avril 2023, en mains propres à M. ZERDOUN, 1er 
adjoint au Maire. 
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D) - Avis des instances concernées et autorisations nécessaires: 
 Concernant la prise en compte des dispositions de l'article R123-8 du code de 

l'environnement: la procédure visait simplement à substituer certaines règles des 
cahiers des charges de 2 lotissements, par les règles de droit du sol du PLU en 
vigueur.  

S'agissant d'une enquête n'ayant aucune incidence sur l'environnement, aucune évaluation 
environnementale n'était nécessaire,  

 Pour ce même motif d'ordre procédural, aucune Personne Publique Associée ( PPA) 
n'a été saisie. 

 

E) - Le registre mis à la disposition du public dans les bureaux des services techniques 
de la Mairie de Roissy-en-Brie comporte 26 observations manuscrites et courriels, 
numérotées dans le registre papier n°1 à n°26, sur les pages numérotées de 1 à 23. 

 

Au total sur ces 26 observations : 

 22 ont été déposées par des personnes physiques habitant en majorité, les 2  
lotissements, se répartissant de la façon suivante: 

- 17 ont été déposées sur le registre papier, dont 3 au cours de la permanence 
du commissaire enquêteur du 21 Avril. 

- 5 sont des courriels déposés sur le site dédié, ouvert par la Mairie et pour 2 
d'entre eux, une copie à été adressée à l'association RENARD.    

 4  sont des courriels émanant d'une personne morale,  l'association RENARD, 
déposés sur ce même site. 

        

On peut tirer de ces observations les remarques suivantes: 

Sur 26 observations recueillies: 

 17, soit 65,38 % , ont exprimé explicitement, un avis favorable  à la concordance des 
dispositions des 2 cahiers des charges avec celles du PLU en vigueur, reconnaissant 
que celle-ci leur apporte une sécurité par rapport aux aménagements faits ou à venir                               
( comme l'implantation des clôtures ou des constructions...) et/ou permet de 
conserver les alignements des arbres qui bordent les rues du domaine. 
 

  7  n'ont pas exprimé  d'avis, faisant part d' inquiétudes par rapport principalement à 
l'alignement des arbres qu'ils souhaitent conserver.  
 

 2 sont défavorables, 
           1 demandant à conserver le cahier des charges existant 
           1 émanant de l'association RENARD, en raison des incohérences ou des 
insuffisances, voire des illégalités relevées dans le dossier ou dans les procédures. 
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Ces observations sont classées par thèmes dégagés et synthétisées dans le tableau ci- après:  
( certaines observations concernent plusieurs items et elles peuvent être favorables ou non 
pour le même item): 

 
 
 

Thèmes T1 : 
Sécurité 
juridique 

T2 : 
alignement 
des arbres 

T3: 
implantations 
des clôtures 

T4: 
hauteur 

des 
clôtures 

T5: 

implantation 
des 

constructions 

T6:      
Hauteur et 

emprise des 
constructions 

T7: 
Incohérences                  

ou 
insuffisances 

du dossier 
ou des 

procédures 

Total des  
items 
exprimés 

 

14 
 

7 
 

4 
 

1 
 

1 
 

2 
 

3 

Observations 
concernées 

 

6°-7°-8°-
9°-12°-
13°-14°-
15°-16-
18°-21°-
22°-23°-
25° 
 

 

4°-5°-
10°-11°- 
17°-20°-
24° 

 

1°-3°-11°-
26° 

 

     10° 
 

26° 
 

       2°-26° 
 

19°-20°- 
24° 

 

  



4 

 

II - RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS ECRITES ET COURRIELS RECUEILLIS AU 
REGISTRE AU 26 AVRIL  2023 

A) - Remarque préliminaire 
 
Toutes les observations et courriels seront entièrement repris et intégrés au rapport final, 
commentés par la mairie de Roissy-en-Brie, maître d'ouvrage, dans le cadre du mémoire en 
réponse et feront l'objet d'une appréciation du commissaire enquêteur. 
 

B) - Observations du public proprement dites 
 

Observation n°1    14 Avril 2023 

Anonyme             quartier du verger, sixième avenue                                       Roissy-en-Brie 
 
J'habite dans le quartier du verger, sixième avenue, j'ai acheté cette maison il y a plusieurs 
années le propriétaire précédent a fait avancer sa clôture tout en conservant l'arbre sur 
l'espace vert. 
J'ai appris les récemment l'existence du cahier des charges de mon quartier grâce au 
document distribué dans ma boîte aux lettres. 
Je suis très inquiète car la clôture réalisée n'est pas conforme à ce cahier des charges cela me 
met en risque par rapport à mes voisins si je devais vendre ma maison. C'est pour cela que je 
suis favorable à la modification du cahier des charges 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 

Observation n°2    17 Avril 2023 

Anonyme            avenue de la République                                                         Roissy-en-Brie 
 
Résidant avenue de la république j'ai construit une extension en 2018 (pièce supplémentaire) 
Je suis pour la modification du règlement proposée par la mairie qui m'autorise cette 
extension. Dans le cas contraire je serais obligée de démolir. 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 

Observation n°3    17 Avril 2023 

Anonyme            avenue du Général Leclerc                                                       Roissy-en-Brie 
 
J'habite avenue du Général Leclerc. Mon voisin m'a mis en garde de l'existence du cahier des 
charges que je ne connaissais pas. Si on ne modifie pas le cahier des charges, ma clôture et 
mon portail ne seront plus conformes. Je soutiens à 100 % le changement proposé dans le 
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dossier que j'ai consulté. 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 

Observation n°4               Courriel 17 Avril 2023 

Mme Patricia MONIN                                                                                           Roissy-en-Brie 
 
Ne coupez pas ces arbres je suis des jondelles et s’il y avait eu des arbres comme ça de 
planter vers chez nous ça aurait rendu notre quartier plus sympathique c'est ce que j'aime 
dans le quartier du verger surtout qu'ils sont toujours bien taillés et ils sont en bonne santé. 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observation n°5                Courriel 17 Avril 2023 

Etienne Nelly                                                                                                        Roissy-en-Brie 
     
Bonsoir, 
Habitant dans le quartier du verger depuis 33 ans et mon mari 59 ans nous souhaitons que ce 
quartier concerne l'alignement des tilleuls. C'est tout de même plus agréable de se promener 
dans les rues avec des arbres plutôt que de se sentir étriqués avec des murs de 2,20 m de 
hauteur. De plus les espaces verts sont de plus en plus bétonnés ce qui n'arrange pas 
vraiment l'eau de pluie qui peut être pénétrée par des sols en terre. C'est une question 
d'écologie tout ça et de bon sens. 
 J'espère que vous comprendrez mon message. 
 Cordialement 
 
 
NB: copie de ce courriel a été adressé à "association-renard@orange.fr" 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
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Observation n°6    18 Avril 2023 

Anonyme                                                                                                              Roissy-en-Brie 
 
Je suis en accord avec que l'enquête publique concernant la concordance des lotissements 
"Avenir de Roissy" et "le Verger de Roissy". 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 
 

Observation n°7   18 Avril 2023 

Anonyme                                                                                                                   Roissy-en-Brie 
 
Je suis favorable à l'étude publique mise en place à fin de sécuriser les habitations et 
construction actuelle. 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 
 

Observation n°8   18 Avril 2023 

Anonyme                                                                                                               Roissy-en-Brie 
 
Vu l'enquête publique, je suis favorable à la mise en sécurité des habitations des quartiers 
Avenir et le Verger. 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 

Observation n°9               Courriel 18 Avril 2023 

Frédéric Charrua                                                                                                   Roissy-en-Brie 
 
Bonjour, 
Je soussigné Charrua Frédéric demeurant au 28 Av Charles De Gaulle 77680 Roissy En Brie, 
quartier du Verger, atteste que je souhaite la mise en concurrence des cahiers des charges 
des lotissements. 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
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Observation n°10         20 Avril 2023 

Roux                                                                                                                       Roissy-en-Brie 
Bonjour, 
Habitant le Verger depuis 45 ans, nous n'avons pu que constater, ces dernières années, la 
dégradation de l'ensemble du lotissement, par des coupures d'arbres et hauteurs de clôture 
de différents niveaux. c'est fort dommage et nous souhaiterions qu'un aspect "d' avant" soit 
concrétisé par un respect du cahier des charges d'origine si possible. 
Cordialement 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 
 

Observation n°11                   Courriel 19 Avril 2023 

Mr et Mme Andria                    6 ème avenue                                                    Roissy-en-Brie 
 
Bonjour, 
habitant dans le quartier du verger (réf UBa), je me permets de vous faire part: 
1)- des incohérences sur la mise en concordance qui ira à l'encontre de la loi dans 
l'application sur terrain 
2)- de mon désarroi face au laxisme de vos services pour appliquer la loi- notamment de 
l'article L350-3 du code de l'environnement sur la coupe des arbres d'alignement du 
lotissement du verger  
 
Pour le point n°1: 
Il est mentionné dans le PLU en vigueur dans la rubrique IMPLANTATION DES CLOTURES PAR 
RAPPORT AUX VOIES ( page 16) "la clôture sera constituée par un mur en maçonnerie pleine 
ou ajourée en pierre"... et le retrait de la mention... "retrait de 2 mètres  sur l'alignement des 
voies". Mécaniquement du fait de ces mentions vous condamnez directement l'alignement 
des arbres du lotissement qui se trouve à 1m ou 1m50 de la voie publique. Les colotis qui 
souhaitaient édifier des clôtures constituées par un mur en maçonnerie se verraient la 
possibilité de couper ces arbres, malgré que cela soit interdit par la lois. Ce qui est déjà le cas 
et ce qui nous ramène au point n°2. 
 
Point n°2: vous avez mentionné à la page 16, dans problématique mentionnées:" De 
nombreuses demandes d'autorisation d'édification de clôture à l'alignement des voies ont été 
déposées ces dernières années et n'ont pas pu être refusées au titre du code de l'Urbanisme 
(car conforme au PLU en vigueur)". En ajoutant à la page 25 "les arbres d'alignement des 
lotissements du Verger restent protégés conformément à l'article L350-3 du code de 
l'environnement et à la jurisprudence du Conseil d'État numéro 446662 du 21 juin 2021". 
Vous avez pu le constater que des arbres d'alignement sains, une dizaine depuis 2021 ont été 
déraciné/coupé afin de permettre ces édifications sans qu'il ait sanction au refus de 
conformité du service technique de la mairie. N'est-elle-pas de votre rentabilité de faire 
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respecter la loi? En se défaussant de ces devoirs, vous nourrissez des conflits de voisinage. En 
effet vous n'êtes pas sans savoir que la majorité des arbres d'alignement sont entre deux 
propriétés. 
je vous remercie donc de tenir compte de ces remarques afin de consolider le" mieux vivre" 
dans notre belle ville. 
 Cordialement 
 
 NB: copie de ce courriel a été adressé à "association-renard@orange.fr" 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 

Observation n°12   21 Avril 2023 

M. Huong Tran               58 avenue de la République                                                Roissy-en-Brie 
 
 
Huong Tran, domicilié au 58 avenue de la république 77680 Roissy-en-Brie, suis favorable à la 
démarche engagée par la municipalité visant à modifier le cahier des charges pour qu'il soit 
conforme au PLU en vigueur. 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 

Observation n°13  21 Avril 2023 

M. Ledent                    8 rue des Coquelicots                                                       Roissy-en-Brie 
 
Suis favorable à la démarche de concordance de ce projet 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 

Observation n°14   21 Avril 2023 

M. Souprayapoulé              56 avenue des la République                                  Roissy-en Brie 
 
M. Souprayapoulé domicilié au 56 avenue de la république Roissy-en-Brie 77 680 au quartier 
de l'Avenir, je soutiens le projet de la mairie de mettre en concordance le PLU et de modifier 
le cahier des charges datant de 1926. 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
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Observation n°15  24 Avril 2023 

Anonyme                                         Quatrième Avenue                                      Roissy-en Brie 
 
 
J'habite quatrième avenue dans le quartier du verger je suis d'accord pour la démarche visant 
à mettre en concordance le cahier des charges avec le PLU. 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 

Observation n°16   24 Avril 2023 

Anonyme                                       Avenue Charles de Gaulle                             Roissy-en Brie 
 

Demeurant avenue Charles De Gaulle adhère à une démarche consistant à mettre en 

harmonie le cahier des charges avec le PLU. 

Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 

 

Observation n°17                             COURRIEL  24 Avril 2023 

Philippe ROY                    Président  Association RENARD                                           Roissy-en Brie 
 
1 Pièce jointe 
Bonjour à tous, 
 Afin d'être renseigné complètement sur les autorisations données dans le lotissement pour la 
coupe des arbres et la violation des règles du cahier des charges du lotissement du verger 
nous avons demandé à la commune les copies des trois autorisations données après 
septembre 2016. 
 Vous trouverez en copie à se mél notre demande. 
 Nous somment à la disposition de toute personne souhaitant des renseignements sur le 
projet de modification du cahier des charges de ce lotissement. 
 Nous ne souhaitons pas que notre réponse soit anonyme et demandons que les autres 
réponses à cette enquête ne le soient pas non plus. 
 Cordialement. 
 
 
NB :  la pièce jointe annoncée n'est pas jointe, elle a été envoyée à part ; elle fait l'objet de 
l'observation n°20 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
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Observation n°18   24 Avril 2023 

Anonyme                               10 Deuxième Avenue                                             Roissy-en Brie 
 

J'habite aux 10  Deuxième Avenue  quartier du verger.                                                                                               

Je suis favorable au projet de la municipalité d'harmoniser le cahier des charges du quartier 

avec le P.L.U. 

Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 

 

 

Observation n°19                               Courriel 24 Avril 2023 

Philippe Roy             Président association-renard@orange.fr                           Roissy-en Brie 
 
Bonjour, 
 Ce mail est à mettre dans les contributions à l'enquête publique sur le projet de modification 
des cahiers des charges de lotissement du Verger et de l'Avenir. 
 Nous souhaitons que la mairie de Roissy-en-Brie installe un registre dématérialisé pour 
l'enquête publique sur le projet de modification du cahier  des charges des lotissements du 
Verger de l'Avenir. 
 Le délai entre l'envoi de la contribution et sa parution sur le site de la commune nous paraît 
de nature à gêner des échanges au cois de cette enquête publique. 
 Par exemple contribution du 21 avril 2023 n'est apparue sur le site de la commune que le 24 
avril au matin? 
 Cordialement 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 

Observation n°20                                    Courriel 24 Avril 2023 

Philippe ROY                         Président  association-renard@orange.fr             Roissy-en Brie 
 

Message en lecture seule certaines actions ( comme supprimer ou déplacer) peuvent être 

indisponibles. 

 Réponse à l'enquête publique sur le projet de modification du règlement des lotissements de 

l'Avenir et du Verger. 

 Madame le commissaire -enquêteur, 
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Nous vous prions de trouver en pièce jointe notre réponse à l'enquête publique mentionnée 

en sujet. 

Nous  restons à votre disposition pour tout complément. 

 Cordialement 

NB: un dossier de 5 pages est joint à ce mail et inclus dans le registre d'enquête et son 

contenu  a été analysé dans les items,  figurant en première partie de ce procès verbal.                                                                                                                                                            

En synthèse de ce dossier déposé, les observations portent sur 2 principaux  items: 

- Imprécisions et incohérences du dossier. 

- L'alignement des arbres. 

Avis et commentaires du maître d'ouvrage sur l'ensemble de ce dossier. 
 
 
 

Observation n°21   25 Avril 2023 

M. et Mme DAVID             ,Deuxième Avenue                                                     Roissy-en Brie 
 
Nous habitons dans la deuxième avenue du lotissement le Verger 
Nous sommes favorables à l'alignement du règlement avec le PLU 
Ces modifications sont juste de bon sens  par rapport à des règles rédigées il y a plus de 50 
ans qui n'ont plus de justification aujourd'hui. 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 

Observation n°22  25  Avril 2023 

M. et Mme ADAMKIEWICZ                          60 Quatrième Avenue                       Roissy-en Brie 
 
Nous habitons 60, quatrième  avenue, dans le lotissement du Verger. Nous sommes 
favorables à l'alignement des règlements avec le PLU. 
 Les modifications sont juste de bon sens par rapport à des règles rédigées il y a plus de 50 
ans et qui n'ont plus de justifications aujourd'hui 
 

Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
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Observation n°23   26 Avril 2023 

M. et Mme SOARES                        Quatrième Avenue                                       Roissy-en Brie 
 
Nous habitons la  quatrième  Avenue, dans le lotissement  le Verger.  
Nous sommes favorables à l'alignement des règlements avec le PLU. 
 Ces modifications sont juste de bon sens par rapport à des règles rédigées il y a plus de 50 
ans et qui n'ont plus de justifications aujourd'hui 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 

Observation n°24                                     Courriel 26 Avril 2023 

Philippe  ROY                               Président  association-renard@orange.fr             Roissy-en-Brie 
 
Madame le commissaire enquêteur, 
Vous voudrez bien trouver ci jointe une réponse complémentaire à l'enquête mentionnée en 
sujet. 
Nous marquons notre étonnement sur le fonctionnement du registre de cette enquête 
publique, nous ne recevons aucun accusé de réception de nos envois, contrairement à ce qui 
est d'usage partout. 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement qu'il vous plairait de demander. 
Cordialement.                                                                             
 

NB: un dossier de 2 pages est joint à ce mail et inclus dans le registre d'enquête et son 

contenu  a été analysé dans les items,  figurant en première partie de ce procès verbal.                                                                                                                                                            

En synthèse de ce dossier déposé, les observations portent sur 2 principaux  items: 

- Imprécisions , incohérences et illégalités dans le dossier. 

- L'alignement des arbres. 

Avis et commentaires du maître d'ouvrage sur l'ensemble de ce dossier. 
 

 

Observation n°25   26 Avril 2023 

M. Jacques BOCQUET                                                                                                     Roissy-en Brie 
 
Je suis complètement favorable pour la concordance du cahier des charges du" Verger" avec 
le PLU  de la commune. 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
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Observation n°26                 Courriel 26 Avril 2023 

Mme LARGE Nathalie                                                                                           Roissy-en Brie 
 

Madame le commissaire enquêteur, 

En prenant connaissance tardivement de l'enquête publique, visant la mise en concordance 

du cahier des charges des lotissements Verger et Avenir avec le PLU,  j'ai plusieurs 

interrogations quant aux changements que la mairie souhaite apporter. 

L'article 5  du cahier des charges ( Avenir)  exigeait que toutes les constructions soient 

placées à 3 m de la clôture donnant sur rue ou  avenue. Les modifications que vous souhaitez 

apporter au cahier des charges ne sont pas bénéfiques pour les habitants des quartiers 

concernés, vous parlez d'harmonisation dans les nouvelles constructions, or force est de 

constater que cette harmonisation n'est pas respectée lorsqu'il s'agit de projets immobiliers. 

Pour rappel, dans le quartier de l'avenir il est prévu la construction d'un immeuble ( cf PC 

210013) dont l'une de ses façades sera en limite du domaine public, alors que tous les autres 

pavillons du même côté sont alignés en retrait des limites du domaine public. Le recul des 

constructions est nécessaire à l'harmonie du quartier.                                                        

Concernant le pourcentage bâti ,dans le cahier des charges, il n'était pas possible que la 

surface bâtie par rapport à la surface totale,  ne puisse dépasser 30 % alors que le PLU 

autorise une emprise au sol porté jusqu'à 87, 5% de la superficie de la propriété. La mairie 

souhaite désormais que " Dans chaque lot,  la surface bâtie par rapport à la surface totale 

devra être conforme aux règles du PLU  en vigueur". Cela signifie que les futurs projets 

pourront imperméabiliser jusqu'à 87,5 % d'une parcelle?  cela porte atteint à 

l'environnement naturel  et urbain. Quel est l'intérêt pour les habitants de voir réduire les 

espaces verts alors qu'on ne cesse de nous parler de dérèglement climatique,  de sécheresse  

et inondations? La lutte contre l'artificialisation  des sols doit être une priorité des 

collectivités puisqu'elle est une priorité de l'État? Le végétal en ville a toute son importance,  

il améliore le cycle de l'eau et contribue à limiter la pollution de l'air. Le cahier des charges 

actuel permet justement de préserver cet environnement . Dans votre chapitre II.4  il est écrit 

qu'il n'y aura aucune incidence sur le milieu naturel et le milieu physique? comment expliquer 

alors que le rapport du SAGE  sur un projet immobilier ( PC 077 390 21 0013) dans le quartier 

de l'avenir ait indiqué que ce dernier " va modifier de manière significative le ruissellement 

sur l'emprise du site" ?  Puisque nos sols  sont dotés d'une plus grande capacité d'eau à 

restituer qu'à en absorber.                                                                                                                         

Concernant la hauteur des constructions, l'article 10 du cahier des charges impose une limite 

à 10 m alors que le PLU autorise des constructions jusqu'à 14 m, voire même 17,50 mètres 

selon le périmètre.  La mairie souhaite que la hauteur des bâtiments à édifier soit déterminée 

selon les règles du PLU en vigueur. Encore une fois,  cette modification n'a aucun intérêt pour 

les habitants,  d'une part la construction d'un immeuble massif aux abords d'une zone 

pavillonnaire dénature visuellement son quartier et d'autre part, cela nuit gravement au 

bienêtre et à la tranquillité des riverains.  Le cahier des charges permet de respecter 
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l'harmonisation et la préservation d'une zone pavillonnaire.                                                                         

Je vous remercie de l'attention que vous porterez sur ces points à clarifier. 

Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
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III - QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 
2 questions ont été posées: 
 
Question n°1: La Mairie entend-t-elle remettre à chaque habitant des 2 lotissements, le 
nouveau cahier des charges les concernant? 
 
 Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
 
 
 
Question n°2: La Mairie a-t-elle l'intention d'informer de façon particulière, les notaires de la 
commune, de l'existence de ces nouveaux cahiers des charges, devant être annexés aux 
actes notariés? 
 
 

Avis et commentaires du maître d'ouvrage 

   
 
 
Les principales caractéristiques de cette enquête publique ont été présentées et 
commentées à M. Jonathan ZERDOUN  1er Adjoint, sur délégation de M. le Maire  de Roissy-
en-Brie, le 28 avril 2023. 
 
A l’issue du mémoire en réponse, le commissaire enquêteur apportera sous chacune des 
remarques son appréciation, dans le cadre de son rapport. 

 
 
 
 
M. Le Maire                                                  Le Commissaire Enquêteur             
et par délégation 
 
M. Jonathan ZERDOUN                                  Mme Martine MORIN 

 



Enquête Publique préalable à la mise en concordance des cahiers des charges de deux lotissements avec le PLU de la communes de Roissy-en-Brie 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 8 
 
Mémoire en réponse du Maître d'Ouvrage. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 DÉPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 
 

COMMUNE DE ROISSY-EN-BRIE 
 

 
 
 
 

Réponses de la Commune au Procès-verbal 
de Synthèse transmis le 28 avril 2023 

 

relatif à l’Enquête Publique préalable à la mise en concordance des cahiers 
des charges de deux lotissements avec le Plan Local d'Urbanisme de la 

commune de ROISSY-EN-BRIE. 
     

 

 

 

 

I. Réponse de la personne publique responsable aux observations 
recueillies au registre 

 
 

Observation n°1    14 Avril 2023 

Anonyme             quartier du verger, sixième avenue                                       Roissy-en-Brie 
 
J'habite dans le quartier du verger, sixième avenue, j'ai acheté cette maison il y a plusieurs 
années le propriétaire précédent a fait avancer sa clôture tout en conservant l'arbre sur 
l'espace vert. 
J'ai appris les récemment l'existence du cahier des charges de mon quartier grâce au 
document distribué dans ma boîte aux lettres. 
Je suis très inquiète car la clôture réalisée n'est pas conforme à ce cahier des charges cela me 
met en risque par rapport à mes voisins si je devais vendre ma maison. C'est pour cela que je 
suis favorable à la modification du cahier des charges 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
La Commune prend acte de cet avis favorable. La présente harmonisation des cahiers des 
charges avec le Plan Local d’Urbanisme a précisément pour objectif d’éviter ce genre de 
situation et de protéger juridiquement les colotis, tout en conservant l’identité des deux 
quartiers concernés. 
 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 



1 

 

 
 Le commissaire enquêteur, partage avec le Maître d'Ouvrage, l'objectif  premier de cette mise en 

concordance, qui est, effectivement, d'apporter  une sécurité juridique bien nécessaire aux habitants de 

ces deux lotissements, en substituant les règles du PLU à celles du cahier des charges, ces dernières 

n'ayant pas évolué depuis leur adoption (soit 1926 et 1956). 

 
 

Observation n°2    17 Avril 2023 

Anonyme            avenue de la République                                                         Roissy-en-Brie 
 
Résidant avenue de la république j'ai construit une extension en 2018 (pièce supplémentaire) 
Je suis pour la modification du règlement proposée par la mairie qui m'autorise cette 
extension. Dans le cas contraire je serais obligée de démolir. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
La Commune prend acte de cet avis favorable. La présente harmonisation des cahiers des 
charges avec le Plan Local d’Urbanisme a précisément pour objectif d’éviter ce genre de 
situation et de protéger juridiquement les colotis, tout en conservant l’identité des deux 
quartiers concernés. 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
 Le commissaire enquêteur, partage avec le Maître d'Ouvrage, l'objectif  premier de cette mise en 

concordance, qui est, effectivement, d'apporter  une sécurité juridique bien nécessaire aux habitants de 

ces deux lotissements, en substituant les règles du PLU à celles du cahier des charges, ces dernières 

n'ayant pas évolué depuis leur adoption (soit 1926 et 1956). 
 
 

Observation n°3    17 Avril 2023 

Anonyme            avenue du Général Leclerc                                                       Roissy-en-Brie 
 
J'habite avenue du Général Leclerc. Mon voisin m'a mis en garde de l'existence du cahier des 
charges que je ne connaissais pas. Si on ne modifie pas le cahier des charges, ma clôture et 
mon portail ne seront plus conformes. Je soutiens à 100 % le changement proposé dans le 
dossier que j'ai consulté. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
La Commune prend acte de cet avis favorable. La présente harmonisation des cahiers des 
charges avec le Plan Local d’Urbanisme a précisément pour objectif d’éviter ce genre de 
situation et de protéger juridiquement les colotis, tout en conservant l’identité des deux 
quartiers concernés. 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
 Le commissaire enquêteur, partage avec le Maître d'Ouvrage, l'objectif  premier de cette mise en 

concordance, qui est, effectivement, d'apporter  une sécurité juridique bien nécessaire aux habitants de 

ces deux lotissements, en substituant les règles du PLU à celles du cahier des charges, ces dernières 
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n'ayant pas évolué depuis leur adoption (soit 1926 et 1956). 
 
 

Observation n°4               Courriel 17 Avril 2023 

Mme Patricia MONIN                                                                                           Roissy-en-Brie 
 
Ne coupez pas ces arbres je suis des jondelles et s’il y avait eu des arbres comme ça de 
planter vers chez nous ça aurait rendu notre quartier plus sympathique c'est ce que j'aime 
dans le quartier du verger surtout qu'ils sont toujours bien taillés et ils sont en bonne santé. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Le présent dossier concerne la mise en concordance des cahiers des charges des 
lotissements avec le règlement du Plan Local d’Urbanisme en vigueur, qui comportent 
certaines règles contradictoires. Comme indiqué dans la note de présentation du dossier 
d’enquête publique, les incidences sur les paysages sont nulles. 
 
En particulier, les arbres d’alignement du lotissement du Verger restent protégés, 
conformément à l’article L 350-3 du code de l’environnement et à la jurisprudence du 
Conseil d’Etat n°446662 du 21 juin 2021. 
 
La jurisprudence du Conseil d’Etat précitée fait que l’article L 350-3 du code de 
l’environnement, qui renvoyait à un décret à paraître, trouve désormais à s’appliquer lors 
d’une demande d’autorisation d’urbanisme portant sur un projet de construction qui 
implique l'atteinte ou l'abattage d'arbre composant un alignement le long d'une voie de 
communication. 
 
Aussi, la préservation des arbres d’alignement le long des voies est désormais une 
condition indispensable à la délivrance d’une déclaration préalable par la Commune pour 
l’édification d’une clôture à l’alignement, et la Municipalité y est très attentive. 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
Le Commissaire Enquêteur, confirme que l'application des dispositions réglementaires , figurant dans 

le dossier et rappelées par le Maître d''Ouvrage, permettent de respecter les arbres plantés en 

alignement, en cas d'avancée des clôtures.  

J'ajoute, que j'ai pu consulter des dossiers de demande d' extension de clôtures et que les autorisations 

n'ont été données par la Mairie qu' avec cette condition d'englober les arbres présents et de les 

maintenir. Dans les cas contraires, les autorisations d'extension ont été refusées. 

 

Observation n°5                Courriel 17 Avril 2023 

Etienne Nelly                                                                                                        Roissy-en-Brie 
     
Bonsoir, 
Habitant dans le quartier du verger depuis 33 ans et mon mari 59 ans nous souhaitons que ce 
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quartier conserve l'alignement des tilleuls. C'est tout de même plus agréable de se promener 
dans les rues avec des arbres plutôt que de se sentir étriqués avec des murs de 2,20 m de 
hauteur. De plus les espaces verts sont de plus en plus bétonnés ce qui n'arrange pas 
vraiment l'eau de pluie qui peut être pénétrée par des sols en terre. C'est une question 
d'écologie tout ça et de bon sens. 
 J'espère que vous comprendrez mon message. 
 Cordialement 
 
NB: copie de ce courriel a été adressé à "association-renard@orange.fr" 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Le présent dossier concerne la mise en concordance des cahiers des charges des 
lotissements avec le règlement du Plan Local d’Urbanisme en vigueur, qui comportent 
certaines règles contradictoires. Comme indiqué dans la note de présentation du dossier 
d’enquête publique, les incidences sur les paysages sont nulles. 
 
En particulier, les arbres d’alignement du lotissement du Verger restent protégés, 
conformément à l’article L 350-3 du code de l’environnement et à la jurisprudence du 
Conseil d’Etat n°446662 du 21 juin 2021. 
 
La jurisprudence du Conseil d’Etat précitée fait que l’article L 350-3 du code de 
l’environnement, qui renvoyait à un décret à paraître, trouve désormais à s’appliquer lors 
d’une demande d’autorisation d’urbanisme portant sur un projet de construction qui 
implique l'atteinte ou l'abattage d'un arbre composant un alignement le long d'une voie 
de communication. 
 
Cela étant dit, la Commune ne peut pas empêcher les gens de se clore à l’alignement, dans 
la mesure où la bande enherbée appartient aux colotis (domaine privé). En revanche, elle 
doit obliger les colotis à conserver les arbres d’alignement.  
 
Aussi, la préservation des arbres d’alignement le long des voies est désormais une 
condition indispensable à la délivrance d’une déclaration préalable par la commune pour 
l’édification d’une clôture à l’alignement, et la Municipalité y est très attentive. 
 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
Le Commissaire Enquêteur, confirme que l'application des dispositions réglementaires , figurant dans 

le dossier et rappelées par le Maître d''Ouvrage, permettent de respecter les arbres plantés en 

alignement, en cas d'avancée des clôtures.  

J'ajoute, que j'ai pu consulter des dossiers de demande d' extension de clôtures et que les autorisations 

n'ont été données par la Mairie qu' avec cette condition d'englober les arbres présents et de les 

maintenir. Dans les cas contraires, les autorisations d'extension ont été refusées. 
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Observation n°6    18 Avril 2023 

Anonyme                                                                                                              Roissy-en-Brie 
 
Je suis en accord avec que l'enquête publique concernant la concordance des lotissements 
"Avenir de Roissy" et "le Verger de Roissy". 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
 Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 

 

 

Observation n°7   18 Avril 2023 

Anonyme                                                                                                                   Roissy-en-Brie 
 
Je suis favorable à l'étude publique mise en place à fin de sécuriser les habitations et 
construction actuelle. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
La Commune prend acte de cet avis favorable. La présente harmonisation des cahiers des 
charges avec le Plan Local d’Urbanisme a précisément pour objectif d’éviter ce genre de 
situation et de protéger juridiquement les colotis, tout en conservant l’identité des deux 
quartiers concernés. 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
 Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 

 

 

Observation n°8   18 Avril 2023 

Anonyme                                                                                                               Roissy-en-Brie 
 
Vu l'enquête publique, je suis favorable à la mise en sécurité des habitations des quartiers 
Avenir et le Verger. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
La Commune prend acte de cet avis favorable. La présente harmonisation des cahiers des 
charges avec le Plan Local d’Urbanisme a précisément pour objectif d’éviter ce genre de 
situation et de protéger juridiquement les colotis, tout en conservant l’identité des deux 
quartiers concernés. 
 
 Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
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 Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 

 

Observation n°9               Courriel 18 Avril 2023 

Frédéric Charrua                                                                                                   Roissy-en-Brie 
 
Bonjour, 
Je soussigné Charrua Frédéric demeurant au 28 Av Charles De Gaulle 77680 Roissy En Brie, 
quartier du Verger, atteste que je souhaite la mise en concordance des cahiers des charges 
des lotissements. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 

 
 

Observation n°10         20 Avril 2023 

Roux                                                                                                                       Roissy-en-Brie 
 
Bonjour, 
Habitant le Verger depuis 45 ans, nous n'avons pu que constater, ces dernières années, la 
dégradation de l'ensemble du lotissement, par des coupures d'arbres et hauteurs de clôture 
de différents niveaux. C’est fort dommage et nous souhaiterions qu'un aspect "d' avant" soit 
concrétisé par un respect du cahier des charges d'origine si possible. 
Cordialement 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Préalablement à la jurisprudence du Conseil d’Etat n° 446662 du 21 juin 2021, le respect de 
l’article L 350-3 du Code de l’environnement visant à préserver les alignements d’arbres 
qui bordent les voies de communication, ne trouvait pas à s’appliquer par l’autorité 
administrative compétente (la Commune) lors de la délivrance d’autorisations 
d’urbanisme amenant à porter atteinte à ces arbres. C’est pourquoi certains arbres du 
quartier du VERGER en alignement de la voie ont pu être abattus précédemment. 
 
Depuis, la Commune, lorsqu’elle est saisie d’une demande de clôture à l’alignement, ne 
peut pas s’y opposer, car les demandeurs se trouvent sur leur propriété (domaine privé), 
mais elle impose la préservation de l’alignement d’arbre.  
 
Les demandes de construction (clôtures par exemple) sont instruites par la Commune 
selon le PLU en vigueur, qui ne peut juridiquement prendre en compte le cahier des 
charges d’origine puisqu’il s’agit d’un document contractuel qui lie uniquement les colotis 
entre eux. 
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Commentaire / appréciation du commissaire enquêteur. 

La mise en concordance des dispositions des cahiers des charges avec celles du PLU, apportera  

cohérence recherchée dans la hauteur et l'aspect des clôtures, en mettent fin au contractions constatées 

en unifiant les règles. 

 

Observation n°11                   Courriel 19 Avril 2023 

Mr et Mme Andria                    6 ème avenue                                                    Roissy-en-Brie 
 
Bonjour, 
habitant dans le quartier du verger (réf UBa), je me permets de vous faire part: 
1)- des incohérences sur la mise en concordance qui ira à l'encontre de la loi dans 
l'application sur terrain 
2)- de mon désarroi face au laxisme de vos services pour appliquer la loi- notamment de 
l'article L350-3 du code de l'environnement sur la coupe des arbres d'alignement du 
lotissement du verger  
 
Pour le point n°1: 
Il est mentionné dans le PLU en vigueur dans la rubrique IMPLANTATION DES CLOTURES PAR 
RAPPORT AUX VOIES ( page 16) "la clôture sera constituée par un mur en maçonnerie pleine 
ou ajourée en pierre"... et le retrait de la mention... "retrait de 2 mètres  sur l'alignement des 
voies". Mécaniquement du fait de ces mentions vous condamnez directement l'alignement 
des arbres du lotissement qui se trouve à 1m ou 1m50 de la voie publique. Les colotis qui 
souhaitaient édifier des clôtures constituées par un mur en maçonnerie se verraient la 
possibilité de couper ces arbres, malgré que cela soit interdit par la lois. Ce qui est déjà le cas 
et ce qui nous ramène au point n°2. 
 
Point n°2: vous avez mentionné à la page 16, dans problématique mentionnées:" De 
nombreuses demandes d'autorisation d'édification de clôture à l'alignement des voies ont été 
déposées ces dernières années et n'ont pas pu être refusées au titre du code de l'Urbanisme 
(car conforme au PLU en vigueur)". En ajoutant à la page 25 "les arbres d'alignement des 
lotissements du Verger restent protégés conformément à l'article L350-3 du code de 
l'environnement et à la jurisprudence du Conseil d'État numéro 446662 du 21 juin 2021". 
Vous avez pu le constater que des arbres d'alignement sains, une dizaine depuis 2021 ont été 
déraciné/coupé afin de permettre ces édifications sans qu'il ait sanction au refus de 
conformité du service technique de la mairie. N'est-elle-pas de votre responsabilité de faire 
respecter la loi? En se défaussant de ces devoirs, vous nourrissez des conflits de voisinage. En 
effet vous n'êtes pas sans savoir que la majorité des arbres d'alignement sont entre deux 
propriétés. 
je vous remercie donc de tenir compte de ces remarques afin de consolider le" mieux vivre" 
dans notre belle ville. 
 Cordialement 
 
 NB: copie de ce courriel a été adressé à "association-renard@orange.fr" 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
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Préalablement à la jurisprudence du Conseil d’Etat n° 446662 du 21 juin 2021, le respect de 
l’article L 350-3 du Code de l’environnement visant à préserver les alignements d’arbres 
qui bordent les voies de communication, ne trouvait pas à s’appliquer par l’autorité 
administrative compétente (la Commune) lors de la délivrance d’autorisation d’urbanisme 
amenant à porter atteinte à ces arbres. C’est pourquoi certains arbres du quartier du 
VERGER en alignement de la voie ont pu être abattus précédemment. 
 
Depuis, la Commune, lorsqu’elle est saisie d’une demande de clôture à l’alignement, ne 
peut pas s’y opposer, car les demandeurs se trouvent sur leur propriété (domaine privé), 
mais impose la préservation de l’alignement d’arbre. 
 
La présente mise en concordance des cahiers des charges avec le PLU en vigueur n’a pas 
d’incidence sur le respect de la loi concernant le maintien des arbres d’alignement. 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
Le Commissaire Enquêteur, confirme que l'application des dispositions réglementaires , figurant dans 

le dossier et rappelées par le Maître d''Ouvrage, permettent de respecter les arbres plantés en 

alignement, en cas d'avancée des clôtures.  

J'ajoute, que j'ai pu consulter des dossiers de demande d' extension de clôtures et que les autorisations 

n'ont été données par la Mairie qu' avec cette condition d'englober les arbres présents et de les 

maintenir. Dans les cas contraires, les autorisations d'extension ont été refusées. 

 

Observation n°12   21 Avril 2023 

M. Huong Tran               58 avenue de la République                                                Roissy-en-Brie 
 
Huong Tran, domicilié au 58 avenue de la république 77680 Roissy-en-Brie, suis favorable à la 
démarche engagée par la municipalité visant à modifier le cahier des charges pour qu'il soit 
conforme au PLU en vigueur. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
 Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 

 
 

Observation n°13  21 Avril 2023 

M. Ledent                    8 rue des Coquelicots                                                       Roissy-en-Brie 
 
Suis favorable à la démarche de concordance de ce projet 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
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Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
 Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 
 
 

Observation n°14   21 Avril 2023 

M. Souprayapoulé              56 avenue des la République                                  Roissy-en Brie 
 
M. Souprayapoulé domicilié au 56 avenue de la république Roissy-en-Brie 77 680 au quartier 
de l'Avenir, je soutiens le projet de la mairie de mettre en concordance le PLU et de modifier 
le cahier des charges datant de 1926. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
  
Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 
 
 

Observation n°15  24 Avril 2023 

Anonyme                                         Quatrième Avenue                                      Roissy-en Brie 
 
J'habite quatrième avenue dans le quartier du verger je suis d'accord pour la démarche visant 
à mettre en concordance le cahier des charges avec le PLU. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière. 
  
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 
 
 

Observation n°16   24 Avril 2023 

Anonyme                                       Avenue Charles de Gaulle                             Roissy-en Brie 
 

Demeurant avenue Charles De Gaulle adhère à une démarche consistant à mettre en 

harmonie le cahier des charges avec le PLU. 

Avis et commentaires de la personne publique responsable 
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Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 
 
 

Observation n°17                             COURRIEL  24 Avril 2023 

Philippe ROY                    Président  Association RENARD                                           Roissy-en Brie 
 
1 Pièce jointe 
Bonjour à tous, 
 Afin d'être renseigné complètement sur les autorisations données dans le lotissement pour la 
coupe des arbres et la violation des règles du cahier des charges du lotissement du verger 
nous avons demandé à la commune les copies des trois autorisations données après 
septembre 2016. 
 Vous trouverez en copie à ce mél notre demande. 
 Nous sommes à la disposition de toute personne souhaitant des renseignements sur le projet 
de modification du cahier des charges de ce lotissement. 
 Nous ne souhaitons pas que notre réponse soit anonyme et demandons que les autres 
réponses à cette enquête ne le soient pas non plus. 
 Cordialement. 
 
NB :  la pièce jointe annoncée n'est pas jointe, elle a été envoyée à part ; elle fait l'objet de 
l'observation n°20 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
La commune répondra à cette demande de communication de pièces.  
 
Toutes les demandes individuelles reçues par courriel/registre et mises sur le site internet 
sont volontairement anonymes. Seules les observations de l’association Renard sont 
nominatives, à leur demande. 
 
Commentaire / appréciation du commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur partage la réponse faite par le Maître d'Ouvrage, les contributeurs peuvent 

rester anonymes. 

 

Observation n°18   24 Avril 2023 

Anonyme                               10 Deuxième Avenue                                             Roissy-en Brie 
 

J'habite aux 10  Deuxième Avenue  quartier du verger.                                                                                               

Je suis favorable au projet de la municipalité d'harmoniser le cahier des charges du quartier 

avec le P.L.U. 
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Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
 Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 

 
 

Observation n°19                               Courriel 24 Avril 2023 

Philippe Roy             Président association-renard@orange.fr                           Roissy-en Brie 
 
Bonjour, 
 Ce mail est à mettre dans les contributions à l'enquête publique sur le projet de modification 
des cahiers des charges de lotissement du Verger et de l'Avenir. 
 Nous souhaitons que la mairie de Roissy-en-Brie installe un registre dématérialisé pour 
l'enquête publique sur le projet de modification du cahier des charges des lotissements du 
Verger de l'Avenir. 
 Le délai entre l'envoi de la contribution et sa parution sur le site de la commune nous paraît 
de nature à gêner des échanges au coirs de cette enquête publique. 
 Par exemple contribution du 21 avril 2023 n'est apparue sur le site de la commune que le 24 
avril au matin? 
 Cordialement 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Juridiquement, la mise en place d’un registre dématérialisé est une possibilité, pas une 
obligation. En lieu et place, la Commune a laissé la possibilité au public d’envoyer ses 
observations via : 

  une adresse électronique 
- un registre papier 
- une adresse postale. 

 
Au fur et à mesure de la réception des avis (numérique et papier), ces derniers ont été mis 
à disposition sur le site internet de la Mairie. Concernant plus particulièrement l’avis 
mentionné dans l’observation ci-dessus, il n’a pas été trouvé de contribution en date du 21 
avril 2023. 
 
Commentaire / appréciation du commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur partage la réponse faite par le Maître d'Ouvrage. La mairie a mis à 

disposition des habitants les outils réglementaires nécessaires au recueil des observations qui ont 

toutes été prises en compte, quelle que soit leur forme, papier ou électronique et insérées dans le 

registre pour ces dernières. 
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Observation n°20                                    Courriel 24 Avril 2023 

Philippe ROY                         Président  association-renard@orange.fr             Roissy-en Brie 
 

Madame le commissaire -enquêteur, 

Nous vous prions de trouver en pièce jointe notre réponse à l'enquête publique mentionnée 

en sujet. 

Nous restons à votre disposition pour tout complément. 

 Cordialement 

NB: un dossier de 5 pages est joint à ce mail et inclus dans le registre d'enquête.                                                                                                                                                            

En synthèse de ce dossier déposé, les observations portent sur 2 principaux items: 

- Imprécisions et incohérences du dossier. 

- L'alignement des arbres. 

Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
1/ Publicité de l’enquête 
La Commune certifie que toutes les mesures de publicité réglementaires citées à l’article 
R123-11 du code de l’environnement ont été prises. 
 
En particulier, deux affiches sur le terrain ont été apposées : une sur la première avenue, 
l’autre sur l’avenue du Général Leclerc, soit deux axes particulièrement passants, pour 
chacun des deux quartiers concernés. 
 
2/ Constitution du dossier 
Une note de présentation non technique intitulée « note de présentation » a bien été 
jointe au dossier d’enquête publique.  
 
3/ Le lotissement l’Avenir :  
La contribution en question suggère que la mise en concordance du cahier des charges soit 
faite pour une seule partie du lotissement de L’AVENIR (zone UAa du PLU seulement et 
non la zone UBa). 
Pour rappel, l’objet de l’enquête vise à modifier les règles du cahier des charges du 
lotissement pour être conformes au PLU servant de base d’instruction pour la Commune 
pour toutes demandes d’autorisation d’urbanisme. En effet, le cahier des charges qui lie 
les colotis entre eux (et non la Commune), comporte certaines règles qui sont 
contradictoires avec le PLU en vigueur. Cette situation induit une insécurité juridique pour 
toute personne qui souhaite construire. Il s'agit donc de mettre en conformité les règles du 
cahier des charges avec celles du PLU pour l’ensemble des personnes concernées, soit sur 
l’ensemble du périmètre du lotissement. 
Il ne peut être envisagé, par soucis d’équité, de mettre en concordance les règles du cahier 
des charges pour une partie des colotis seulement, et laisser les autres colotis dans une 
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situation d’insécurité juridique. Cela parait hors de sens. 
 
Le périmètre du lotissement de l’AVENIR présenté en figure 1 de la note de présentation 
est celui présent dans l’acte notarié d’origine. 
 
4/ Le lotissement du VERGER :  
Le périmètre du lotissement du VERGER présenté en figure 3 de la note de présentation 
est celui présent dans l’acte notarié d’origine. 
 
Le dossier précise en effet que le projet n’a aucune conséquence sur l’environnement, et 
en particulier, que les arbres d’alignement du lotissement du Verger restent protégés, 
conformément à l’article L350-3 du code de l’environnement et à la jurisprudence du 
Conseil d’Etat n°446662 du 21 juin 2021. La présente modification des cahiers des charges 
n’a pas d’incidence sur le respect de cette loi. 
 
Par ailleurs, cette protection s’applique, que les arbres soient ou non classés dans le PLU.  
 
Commentaire / appréciation du commissaire enquêteur. 

 Sur la publicité 

Le commissaire enquêteur confirme que, non seulement toutes les mesures de publicité réglementaires 

citées à l’article R123-11 du code de l’environnement ont bien été prises par la Mairie  ( 26 points 

d'affichage, 4 bandeaux lumineux...), mais qu' une information supplémentaire a était faite de façon 

ciblée envers les habitants des 2 lotissements concernés par cette enquête publique, puisque 2 affiches 

spécifiques ont été apposées à l'entrée de ces 2 lotissements et surtout un FLYER informatif a été 

distribué dans les boites aux lettres des habitants des 2 lotissements, soit environ 640 distributions, qui 

a démontré son fort impact sur les colotis , puisque la majorité des contributeurs ayant déposé une 

observation sur le registre, l'ont fait , selon leur dires, suite à la prise de connaissance du FLYER.  

 Sur la constitution du dossier d'enquête. 

Le commissaire enquêteur confirme la réponse de la Mairie, puisqu'une note de présentation non 

technique intitulée « note de présentation » a bien été jointe au dossier d’enquête publique et atteste 

que le dossier d'enquête est bien complet. 

 

 Sur la mise en concordance. 

 

Le commissaire enquêteur partage l'avis et les commentaires du Maître d'Ouvrage. 

En effet, l’objet de l’enquête vise à mettre en concordance  les règles du cahier des charges du 

lotissement qui comporte des contradictions avec celles du PLU qui servent de base d’instruction  pour 

toutes demandes d’autorisation d’urbanisme. Cette situation induit une insécurité juridique pour toute 

personne qui souhaite construire. Il s'agit donc de mettre en conformité les règles du cahier des 

charges avec celles du PLU et il va de soi, que cette mise en conformité concerne l’ensemble des 

personnes concernées sur la totalité du périmètre du lotissement l'Avenir et de celui  du Verger. 

 

 Sur l'environnement. 

 

Le commissaire enquêteur confirme l'avis et les commentaires du Maître d'Ouvrage puisqu'en 

particulier, les arbres d’alignement du lotissement du Verger restent protégés, conformément à l’article 

L350-3 du code de l’environnement et à la jurisprudence du Conseil d’Etat n°446662 du 21 juin 2021, 
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cette protection s’appliquant, que les arbres soient ou non classés dans le PLU. 

 

 

Observation n°21   25 Avril 2023 

M. et Mme DAVID             ,Deuxième Avenue                                                     Roissy-en Brie 
 
Nous habitons dans la deuxième avenue du lotissement le Verger 
Nous sommes favorables à l'alignement du règlement avec le PLU 
Ces modifications sont juste de bon sens  par rapport à des règles rédigées il y a plus de 50 
ans qui n'ont plus de justification aujourd'hui. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 
 
  

Observation n°22  25  Avril 2023 

M. et Mme ADAMKIEWICZ                          60 Quatrième Avenue                       Roissy-en Brie 
 
Nous habitons 60, quatrième  avenue, dans le lotissement du Verger. Nous sommes 
favorables à l'alignement des règlements avec le PLU. 
 Les modifications sont juste de bon sens par rapport à des règles rédigées il y a plus de 50 
ans et qui n'ont plus de justifications aujourd'hui 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
 Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 
 
 

Observation n°23   26 Avril 2023 

M. et Mme SOARES                        Quatrième Avenue                                       Roissy-en Brie 
 
Nous habitons la  quatrième  Avenue, dans le lotissement  le Verger.  
Nous sommes favorables à l'alignement des règlements avec le PLU. 
 Ces modifications sont juste de bon sens par rapport à des règles rédigées il y a plus de 50 
ans et qui n'ont plus de justifications aujourd'hui 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
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Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
 Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 

 
 

Observation n°24                                     Courriel 26 Avril 2023 

Philippe  ROY                               Président  association-renard@orange.fr             Roissy-en-Brie 
 
Madame le commissaire enquêteur, 
Vous voudrez bien trouver ci jointe une réponse complémentaire à l'enquête mentionnée en 
sujet. 
Nous marquons notre étonnement sur le fonctionnement du registre de cette enquête 
publique, nous ne recevons aucun accusé de réception de nos envois, contrairement à ce qui 
est d'usage partout. 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement qu'il vous plairait de demander. 
Cordialement.                                                                             
 

NB: un dossier de 2 pages est joint à ce mail et inclus dans le registre d'enquête.                                                                                                                                                            

En synthèse, les observations portent sur 2 principaux  items: 

- Le PLU de 2017. 

- L'alignement des arbres. 

Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Concernant un accusé de réception des envois de contribution par mail, cela n’est en rien 
obligatoire et de surcroit n’a aucun intérêt. 
 
Concernant le PLU de 2017, il ne pouvait faire mention de l’article L350-3 du code de 
l’environnement qui n’avait toujours pas de décret d’application. La jurisprudence du 
Conseil d’Etat du 21 juin 2021, si elle lie désormais la demande d’autorisation d’urbanisme 
à la protection des alignements d’arbres, n’impose pas pour autant de classer ces derniers 
en modifiant le PLU. Ce serait superfétatoire.  
 
La mise en concordance des cahiers des charges avec les règles du PLU effectivement 
appliquées actuellement n’a pas d’incidence sur le maintien des arbres d’alignement qui 
est imposée par la Commune depuis la jurisprudence du Conseil d’Etat du 21 juin 2021. 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 

 Sur le recueil des observations 

 
Le commissaire enquêteur partage la réponse faite par le Maître d'Ouvrage. La mairie a mis à 

disposition des habitants les outils réglementaires nécessaires au recueil des observations qui ont 
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toutes été prises en compte, quelle que soit leur forme, papier ou électronique et insérées dans le 

registre pour ces dernières. 

 Sur le PLU et l'alignement des arbres 

Le commissaire enquêteur partage l'avis et les commentaires du Maître d'ouvrage. Les dispositions 

réglementaires en vigueur, ont été appliquées par la mairie dés qu'elles ont été rendues applicables et 

elles permettent la protection des arbres plantés en alignement sur l'ensemble du territoire de la 

commune. 

 

Observation n°25   26 Avril 2023 

M. Jacques BOCQUET                                                                                                     Roissy-en Brie 
 
Je suis complètement favorable pour la concordance du cahier des charges du" Verger" avec 
le PLU  de la commune. 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Cet avis favorable n’appelle pas de réponse particulière.  
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
 Le commissaire enquêteur a pris en compte cet avis favorable. 
 
 

Observation n°26                 Courriel 26 Avril 2023 

Mme LARGE Nathalie                                                                                           Roissy-en Brie 
 

Madame le commissaire enquêteur, 

En prenant connaissance tardivement de l'enquête publique, visant la mise en concordance 

du cahier des charges des lotissements Verger et Avenir avec le PLU,  j'ai plusieurs 

interrogations quant aux changements que la mairie souhaite apporter. 

L'article 5  du cahier des charges ( Avenir)  exigeait que toutes les constructions soient 

placées à 3 m de la clôture donnant sur rue ou  avenue. Les modifications que vous souhaitez 

apporter au cahier des charges ne sont pas bénéfiques pour les habitants des quartiers 

concernés, vous parlez d'harmonisation dans les nouvelles constructions, or force est de 

constater que cette harmonisation n'est pas respectée lorsqu'il s'agit de projets immobiliers. 

Pour rappel, dans le quartier de l'avenir il est prévu la construction d'un immeuble ( cf PC 

210013) dont l'une de ses façades sera en limite du domaine public, alors que tous les autres 

pavillons du même côté sont alignés en retrait des limites du domaine public. Le recul des 

constructions est nécessaire à l'harmonie du quartier.                                                        

Concernant le pourcentage bâti ,dans le cahier des charges, il n'était pas possible que la 
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surface bâtie par rapport à la surface totale,  ne puisse dépasser 30 % alors que le PLU 

autorise une emprise au sol porté jusqu'à 87, 5% de la superficie de la propriété. La mairie 

souhaite désormais que " Dans chaque lot,  la surface bâtie par rapport à la surface totale 

devra être conforme aux règles du PLU  en vigueur". Cela signifie que les futurs projets 

pourront imperméabiliser jusqu'à 87,5 % d'une parcelle?  cela porte atteint à 

l'environnement naturel  et urbain. Quel est l'intérêt pour les habitants de voir réduire les 

espaces verts alors qu'on ne cesse de nous parler de dérèglement climatique,  de sécheresse  

et inondations? La lutte contre l'artificialisation  des sols doit être une priorité des 

collectivités puisqu'elle est une priorité de l'État? Le végétal en ville a toute son importance,  

il améliore le cycle de l'eau et contribue à limiter la pollution de l'air. Le cahier des charges 

actuel permet justement de préserver cet environnement . Dans votre chapitre II.4  il est écrit 

qu'il n'y aura aucune incidence sur le milieu naturel et le milieu physique? comment expliquer 

alors que le rapport du SAGE  sur un projet immobilier ( PC 077 390 21 0013) dans le quartier 

de l'avenir ait indiqué que ce dernier " va modifier de manière significative le ruissellement 

sur l'emprise du site" ?  Puisque nos sols  sont dotés d'une plus grande capacité d'eau à 

restituer qu'à en absorber.                                                                                                                         

Concernant la hauteur des constructions, l'article 10 du cahier des charges impose une limite 

à 10 m alors que le PLU autorise des constructions jusqu'à 14 m, voire même 17,50 mètres 

selon le périmètre.  La mairie souhaite que la hauteur des bâtiments à édifier soit déterminée 

selon les règles du PLU en vigueur. Encore une fois,  cette modification n'a aucun intérêt pour 

les habitants,  d'une part la construction d'un immeuble massif aux abords d'une zone 

pavillonnaire dénature visuellement son quartier et d'autre part, cela nuit gravement au 

bienêtre et à la tranquillité des riverains.  Le cahier des charges permet de respecter 

l'harmonisation et la préservation d'une zone pavillonnaire.                                                                         

Je vous remercie de l'attention que vous porterez sur ces points à clarifier. 

Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 

Il est rappelé que le présent dossier vise à mettre en concordance les cahiers des charges 
des lotissements avec le PLU en vigueur. 
 
Actuellement, tous les projets de construction sont instruits par la Commune selon les 
règles du PLU. 
 
Le cahier des charges est un document contractuel qui lit seulement les colotis entre eux et 
n’a aucune incidence sur les projets de construction autorisés par la Commune. 
 
Depuis l’approbation des cahiers des charges (1926 pour L’AVENIR et 1958 pour LE 
VERGER), les règles de constructibilité ont évoluées et certaines règles comprises dans le 
cahier des charges se trouvent en contradiction avec celles du PLU. 
 
Une situation d’insécurité juridique existe ainsi pour tous les colotis, et qui se voient 
devoir respecter le PLU vis-à-vis de la Commune et les règles du cahier des charges vis-à-vis 
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des autres colotis. 
 
C’est en ce sens que le projet de mise en concordance des cahiers des charges avec le PLU 
n’a pas d’impact sur l’environnement, puisque dans les faits cela ne change en rien les 
règles effectivement appliquées à l’heure actuelle, à savoir celles du PLU. 
 
Commentaires / appréciations du commissaire enquêteur. 

La mise en concordance des dispositions du cahier des charges des deux lotissements avec celles du 

PLU,  a pour but de mettre fin aux contradictions et discordances constatées et  il paraît plus judicieux 

d'adapter les règles du cahier des charges à celles du PLU en vigueur, et ce, pour deux raisons: 

1) Les autorisations de construction dans les deux lotissements, l'ont été en application des règles du 

PLU qui s'appliquent sur l'ensemble des zones où se situent ces deux lotissements et permet ainsi 

d'harmoniser les constructions de l'ensemble des zones urbaines de la commune. 

2)Les conditions édictées par le PLU répondent aux nombreuses demandes faites par les habitants des 

2 lotissements, puisqu'elles leur sont plus favorables, en ce qu'elles leur  permettent l'extension ou 

l'agrandissement des constructions ou des clôtures,  dispositions qui là aussi,  vont dans le sens d'une 

harmonisation. 
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II. Réponses aux questions du commissaire enquêteur 

 
2 questions ont été posées: 
 
Question n°1: La Mairie entend-t-elle remettre à chaque habitant des 2 lotissements, le 
nouveau cahier des charges les concernant? 
 
Avis et commentaires de la personne publique responsable 
 
Par soucis d’efficience, le cahier des charges modifié ne pourra pas être remis à chaque 
habitant des 2 lotissements, représentant environ 390 parcelles pour le quartier L’AVENIR 
et environ 250 parcelles pour le quartier Le VERGER. 
 
En revanche, ils seront mis à disposition sur le site internet de la Commune dans le dossier 
relatif à l’enquête publique correspondante et disponibles sur demande auprès du Service 
Urbanisme de la Ville. 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur accepte la proposition de la mairie, faite en réponse à sa demande, de 

mettre les nouveaux cahiers des charges des deux lotissements de l'Avenir et du Verger à disposition 

sur le site Internet de la commune dans le dossier relatif à l'enquête publique et de les rendre 

disponibles sur demande auprès des services techniques. 

 

Toutefois, le commissaire enquêteur recommande,  que cette information sur la mise à disposition des 

nouveaux cahiers des charges, soit annoncée de façon spécifique dans le prochain bulletin mensuel 

d'information de la commune, intitulé "100 % ROISSY" et sur le site Internet de la commune dans la 

rubrique adéquate comportant les informations d'ordre général à destination des Noiséens, ainsi que 

sur tout autre moyen, consultable par les administrés, comme la page Facebook de la commune, cette 

liste n'étant pas exhaustive et étant laissée à l'appréciation judicieuse de la Mairie, pour que cette 

information soit le plus largement diffusée. 

 
Question n°2: La Mairie a-t-elle l'intention d'informer de façon particulière, les notaires de la 
commune, de l'existence de ces nouveaux cahiers des charges, devant être annexés aux 
actes notariés? 
 

Avis et commentaires de la personne publique responsable 

   
La Ville informera par courrier, les notaires de la Commune, de l'existence de ces nouveaux 
cahiers des charges, devant être annexés aux actes notariés.  
 
Également, une mention particulière sera intégrée dans les Certificats d’Urbanisme de 
simple information sollicités lors de toute vente dans ces quartiers. 
 
Commentaires/ Appréciations du commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur est tout à fait satisfait de la réponse de la mairie concernant les dispositions 

prises pour informer les notaires de la commune de la nouvelle rédaction des  cahiers des charges des 

2 lotissements. 
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Fait à Roissy-en-Brie, le 10 mai 2023, 

 
Pour le Maire, 

 
Le Premier Maire adjoint délégué en charge du 
Développement urbain, des Travaux, du Cadre 

de vie et Environnement, 
 
 
 

Jonathan ZERDOUN 

 
 


